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No 425-54/C. Par arrêté du Commissaire de 
[a République au Togo en date du.: 

6 Illai 1954. Sont promulgués dans le Territoire 
du Togo: 

10 - le décret n" IH-340 du 19.mars 19.54 fi,"ut 
[es conditions d'application de [a loi nO 53-26 du 
28 janvier 1953 portan t organisation des services 
postaux des valeurs à recouvrer et des envois contre 
rembou~ment ; 

20 - le décret n" 54·341 du 19 IlIars 1954 portant 
or~isation des servir~s postaux des valeurs ft re­
cQu"'rer et des envois contre remboursemen t dans 
[es relations entre [a Frallce métropolitaine, [es déc 
parlements d'outre-mer, l'Algérie; les autres terri ­
toires ou pays d'outre-mer. [e Maroc et la Tunisie. 

DECRET No 54-:i40 du 19 mars 1954 iixan! les COII­

ditioos d'application de la loi n" 53-26 du 28 ;an­
vier 19.5:i portant organisation des services postaux 
des valeurs à recouvrer et des envoi,'i contre rem­
boursement. 

Le président du conseil des ministres. 

Sur te rapport du garde des sceau'{, minilltre de la jU3tice~ 
du ministre des affaires étrangères., du ministre de l'intérieur, 
du mlDÎstre des finanecs et des affaiTes économiques, du mi.nistre 
de la France d'outre-merl du ministre des postes} télégraphes 
et téléphones et du secrétaire d'Etat à la France d'outre-Iller~ 

Yu le code des postes, télégraphes et t€iéphones, et notam­
ment ses articles 181\ 1931 191 et 19?; 

n4"u la loi 53_26 du 28 janyier 19,53 portant organllS-ation 
dei; services postaux des valellf'S à recouuer et des envoi, 
f'ontre remboursement, el notamment lJon article 13; , 

Le conseil d'Etat (sct:tion des tra\'au'( publiC:1) entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les établissements postaux: 
des différentes catégories coneourent à Pexécution 
des services des valeurs à recouyrer et des e'llvois 
contre remboursement, scion leurs attributions et leur 
irnportanc-e, dans les limites fixées pal" le ministre 
des postes, télégraphes ct téléphones. 

ART. 2. - Les conditions d'admissibilité par Ic 
service postal des valeurs il reeOUV1'er et des enyois 
contre remboursement sont fixées daus les formes 
prévue. aux a,·tieles 181. 19:1, 19i et 197 du code 
susyisé. 

ART. 3. - Les valeurs à recouyrer ct envois ('ou­
tre remboursement sont considérés comm/: ['efU3és 
lorsque les intéressés ne consentent pas à at'Cfuitter 
[a somlne indiquée par l'expéditeur. 
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ART. 4. - Lorsque l'expéditeur refuse d'acquitter 
la taxe dont sont passihles les valeurs à re!:>ouvrer 
Ou les envois contre remhoursement qui lui sont 
renvoyés, le recouvrement de la taxe est poursuivi 
ft l'expiration d'un délai de trois jours dans les 
conditions prévues par l'artiele 92 de la loi de fi­
nances du 29 avril 1926. 

ART, 5. - La répartition, entre les nOlaircs et. 
huissiers~ des valeurs à recouvrer à soumettre au 
protêt, ès! faite par l'administration des postes, lé­
légraphes et téléphones, de.manière à répondre aux 
convenances du service postal. Toutefois, l'expédi­
teur peut désigner, à ses risques et, périls, le notaire 
ou l'huissier ÎI qui les valeurs doivent être confiées. 

Les valeurs à protester sont, dans tous les eas; 
remises à l'officier ministériel contre reçu. 

ART. 6. - Lorsqu'une valeur est payée entre ses 
mains avant la clôture du protêt, le notaire ou l'huis­
sier doit en verser, dans les vingt-quatre heures, 
le montant intégral à la caisse du receveur des pos­
tes, à ehar~e pour cclui-ci d'assurer \a transmission 
des fonds à l'expéditeur. 

ART. 7. En cas de non-payement de la valeur, 
le notaire ou l'huissier qui ,8 fait le protêt remet 
au hureau de p,O!!te, au plus tard le huitième jour 
après l'échéance, l'effet protesté, les originaux des 
actes intervenus ainsi qu'un état dûment quittancé 
de ses frais et déhours dont le montant lui cst réglé 
par le receveur. 

ART. 8. - Tout notaire ou huissier qui refuse de 
dresser un protêt doit produire une déclaration écrite 
et signé" indiquant les motifs de son refus. 

ART. 9. - Si l'avoir du compte courant postal de 
l'expéditeur des valeurs protestées ne permet .pas 
le prélèvement visé à l'.article 7 de la loi du 28 ian­
vier 1953, le recouvrement des sommes dues est 
poursuivi dans les formes et conditions prévues à 
l'....rticle 54 de la loi du 13 avril 1898, modifié par 
l'article 26 de la loi nO 48-1974 du 31 dée.embre 
1948. 

ART. 10. - Sont ahrogés : 
l' Le décret du 31 mars 1880, étendant 11. l'Algérie 

le service des recouvrements des effets de commerce 
Plir la poste; , 

20 Les décrets des 15 février ct 14 juin 1881, re· 
latifs à 1... réglementation applicahle aux valeurs à 
protester; . 

30 Le décret du 5 mars 1892, relatif à la taxalÏon 
des valeurs à re~ouvrer restées impayées; 

40 Le décret du 14 septemhre 1911 relatif à l'ap­
plication de l'article 18 de la loi de finances du 13 
juillet 1911 (envois contre remboursement); 

50 Le décret du 31 décemhre 1943, relutif aU sel'· 
vie!! des recouvrements {!t des envois contre rembour­
sement, 
ainsi que toutes dispositions eontnires au texte du 
présent décret. 

ART. 11. Les dispositions du présent déeret 
sont applicahles li l'Algérie. 

ART. 12. Le ~arde des Sccaux, ministre de l'a 
justice, le ministre des affaires étrangères, le mi­
nistre de l'intérieur, le ministre des finances et des 
affaires économiques, le ministre de la FI'anee d'ou­
trc-mer, le ministre des postes, télégrapbes ct télé­
phones et le secrétaire d'Etat à la f'rance d'outre­
mer sont charJtës, chacun en ce qui le concerne; de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Jouma,l officiel de la Répuhlique française. 

Fait li Paris, le 19 mars 1954. 
Joseph L'NIEL. 

Par le président du eonseil des ministres: 

Le Ministre des Postes, Télégraphes et Téléphones. 
Pierre FERRI. 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
Paul RIBEYRE. 

Le ministre de. affaires étrangères, 
Georges BIDAUL"l'. 

Le ministre de l'intérieur, 
Uon 1\:I.U1TINAUD-DÉPLAT. 

Le ministre des finances et des affaires économiques, 
Edgar FALRE. 

. Le ministre de la France d'outre-mer, 
Louis JACQUlNOT. 

Le Secrétaire d'Etat à la France d'Outre-Mer. 
François ScnLElTER: 

DECRET No 54-341 du 19 mars 1954 portant or•. 
'1~,misation de,s services postaux des valeurs à recou-, 
vrer et de~ envois contre remboursement dans le~ 
rela#<ms entre la France méuopolitame, les dé. 
partements d'outre_mer, l'Algérie, les autres ter. 
rit,oires ou pays d):~utre.mer, le A!aroc et Ûl Tu­
nisie. 

Le président du conseil des minist~es, 

Sur le rapport du lDinistre des affaires éttangèr;s, du ministre 
de l'intér'i.eur~ du minIstre des finances et des affaires ~no. 
miques, du ministrt: de la France d~outre-mer, du ministre des 
postes. télégraphes et téléphones et du secrétaire d'Etat il la 
France d'outre~mer, 

Vu la loi n° 53.26 du 28 janvier 1953 portant organisation .. 
s~nices postaux des valoor& il reCOUvrer et des envois contr(J 
rembourSt'ment; 

Vu le décret du J8 oetobre 1938 portant réorganisation du 
6ervi~ des mandats d'artic.les d!argent franeo-eoJoniaulf.; 

Vu le décret n° 45·1608 du 18 juillet 19-15 fixant le maximum 
des mandats d'articles d~argent échangés dans les relations 
entre la France, l'Algérie, le Maroc et les colonies françaises} 

Vu le déeret nQ 52.45 du 7 janvier 1952 fixant le maximum 
des mandats postau)!: et télégraphiques., le maximum de& valeu" 
à reoouvrer et celui des sommee: à percevoir sur les destina­
taires d'envois contre remboursement dans 1es relations entrt: 
la France métropolitaine, les drpartemt:nts frantaÎs d'outre~mer 
et N\rtains territoires de J'Union françalse; 



420 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 mai 1954 

Vu le décret n° 5-1:-340 du 19 mar5 1954 fixant les condidons 
d'application de la loi n° 53_26 du 28 jamier 1953 portant 
organisation des senÎC'es postaul( des \'aleurs à reCQlnrer ct 
des enyois ("ontre remboursement, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les services postaux des va· 
leurs ù. recouvrer et des t"llvois contre rembourse­
ment fonctionnent dans les relations cntre la luétro­
pole, les départclllcnts d'outre-mer, l'AIJ!;éric; les au­
tres territoit'cs ou pays d'outre-mer, le Maroc et 
la Tunisie. 

ART. 2. - Les valeurs à recouvrer et les envois 
contre rcmbourscrnr-nt sout soumis d:une Inallière ~é­
nérale aux rèJ!:les du service intérieur français. 

ART. 3. - Les établissemcnts postaux des dif­
férentes caté,:!;'ories concourent à l'exécution du ser­
vice des valeurs li recouvrer et des envois con tre 
rembourseIuent, selon leurs attributions et leur im­
portance, dans les liInites fixées par chaque admi­
nistration ou office. 

ART. 4. - Le montant total des valeurs à reCOU­
vrer comprises dans un même envoi et le .Jnontant 
des sommes ft. pcrcevoir sur les destinataires des en­
,vois à livrer contre remboursement ne peuvent ,dé­
passer le maximum en francs des mandats postaux 
échanJ!:és dans les mêmes relations, ou uue somnle 
équivalente en monnaie localc, ni être supérieurs 
aux maximums prévus pour les luêmes envois dans 
le service intérieur des pays ou territoires intéressés. 

ART. ;;. - Les opérations auxqucllcs les valeurs 
ft. recouvrer et les envois contre remboursement don­
nent lieu sont passibles des droits et taxes en vig:ut"ur 
dans les pavs ou tcrritoircs d'oriJ!:ine et de destina­
tion. 

Lorsque l'expéditeur refuse d'acquitter la .taxe dont 
sont passibles les valeurs li recouvrer ou les envois 
contre remboursement qui lui sont renvoyés, le re­
couvrement de cette taxe est poursuivi selon la pro­
eédure contcn tieuse eu vi}!;ueur dans le pays ou ter­
ritoire intércssé. 

ART. 6. - Lorsque dan3 les relations entre les 
pays ou territoires d'oriJ!:ine et de destination 
l'émission des mandats donne lieu li la perception 
d'une taxe de chanJ!:e, le montant des valeurs li re­
couvrer et envois contre remboursement est majoré, 
avant présentation~ d'une somme éJ!;ale ft. la taxe 
de chan!!;e applicable au mandat de rè!!;lemen t de 
compte. 

ART. 7. - Le service des valeurs protestables 
peut être introduit dans les relations visées à l'article 
.ter après accord entre les adnlÎnistrations ou office 
intéressés. 

ART. 8. - Sont abrogées toutes les dispositions 
contraires à celles du présent décrct ou faisant dou­
ble. emploi avec elles, notamment les dispositions 
des articles 8, 9: 10 et 11 du décret du 18 octobre 
1938 et des textes qui les ont modifiées. 

ART. 9. - Le Ininistre des affaires étranJ!;ères, 
le ministre de- l'intérieur, le luinistre des finances 
et des affaires économiques, le luini8tre de la France 
d'outre-nIer, le ministre des postes, téléJ!;raphes et 
téléphones et le secrétaire d'Etat à la France d'ou­
tre-mer sont charJ!;és, chacun en ce qui le concerne,1 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 19 mars 1954. 
Joseph LANrEL. 

Par le pL'ésident du conseil dt's }ninistres : 
Le Ministre des Postes, TélégrapStes et TéléPhone." 

Pierre FERRI. 
Le ministre des affaires étrangères; 

GeorJ!:es BIDAULT. 
Le ministre de l'intérieur, 

Léon MARTINAUD-DÉPLA.T, 
Le, ministre des finances et de.'; affaires économi'quN, 

Ed!!;ar FAURE. 
Le ministre de la France d'outre-mer, 

Louis JACQUINOT, 

Le Secrétaire d·Etat à la France d·Outre-Mer, 
François SCHLEITER. 

JUltice 

No 399-54{C. - Pal' arrêté du Commissaire de la 
République au To!!;o cn date du: 

28 avril 1954. - Est promul!!;ué dans le Terri­
toire du To!!;o le décret nU ;;4-423 du 10 avril 1954 
modifiant le décl'et du 22 décembre 1953 fixant, 
pour le temps de paix, le nombre; le siège et le res­
sort des tribunaux permanents des forces armées 
et les l'utorités auxquelles sont dévolus les pouvoirs 
judiciaires. 

DECRET Nu 54-423 du 10 avril 1954 modifiant le 
décret du 22 décembre 1953 fix1llZt, -pour le temps 
de -paix, le nombre; le siège et' le ressort des tribu­
naux permanents des forces armées et les autori­
tés, auxquelles sont dpvolu.'i les 1 pouvoirs iudiciaires, 

Le président du 'conseil des nlillistres, 

Sur le rapport du ministre de la défense nationale et des 
forces armées, du garde des sceaux, ministre de la justice, du 
ministre des affaires étrangères et dll ministre de la _.t'rance 
d'outre-mer; 

Vu la loi du 13 juillet 1927 sur.. l'organisation générale de 
l'armée; 

Vu la loi du 9 mars 1928 portant revision du code de justice 
mi.1itaire pour l'armée de terre; 

Vu la loi dn 2 juillet 1934 fixant l'organisation générale de 
l'armée de l'air, notamment son article 28; 

Vn la loi du 13 jaD\'Îer 1938 portant revision .du code de' jus­
tice militaire pour l'armée de mer; 

Vu le décret nO 53_871 du 22 septembre 1953 portant création 
de tribunaux permanents des forces armées, de tribunaux de 
('.a~ation permanents des forces armées et d'établissemenh 
pénitentiaires des forces armées pour le jugement et la déten­
tion des militai.res marins et assimilés; 
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Vu le décret n" 53-1261 du 22 décembre 19,j3 fixant pour le 
temps de pah:. 1" le nombre, le 8iè~e et le ressOrt des tribu~ 
nau:t permanents des foree& armées; 2" les autorités auxquelles 
,sont dé,'olus les pouvoir.; judiciaires. 

Le conseil des ministres entendu; 

DECRETE: 

ARTrCLE PREMIER. - L'article 4 du décret ,Pl'écité 
du 22 décembre 1953 cst remplacé par le suivant: 

«Art. 4, - Chacun des tribunaux permanents des 
forces armées de Paris, de Tuni, et de Casablanca 
est constitué en deux chàmbres '». 

ART. 2. L'article .5 du décret du 22 décembre 
19.:;:1 précité est complété aiusi qu'il suit : 

Ajouter. après, celui de Tuuis à Bizerte: «ct en 
eas de besoin dans une des garnisons de la subdivision 
de Gabès •. 

ART. 3. - Le ministre de la défense nationale ct 
des: forees a.rfilées, le p;arde des sce~ux, lninistl'c 
de la justice, le ministre des affaires étrangères et 
le ministre de la France d'outre-mel' sont cbarg;és, 
chacun ,en ce qui le concerne. de l'exécution du pré­
sent décret, qui sera publié au Journal officiel d'e la 
République française. 

Fait à Paris, le 10 avril 1954. 
Joseph LANIEL. 

Par ,le président du conseil des ministres: 
Le ministre de la défense nationale 


et des forcc$ armées, 

R. PX."'VE:-i. 

Le garde des sceaux, ministre de la ;ustice, 
Paul RIIlEtRE. 

Le ministre de. affaires étrangères, 
Georges BjDAELT. 
Le Mi"istre de la France d'Outrc-Mer, 

Louis JACQUINOT, 

N·> 400-54fC. - Par arrêté du Commissire de 
la République au TOllo en date du: 

28 avril 1954. - Est promulgué dans le Terri­
toire du TOllo le décret n" 54-431 dn 12 avril 1954 
étendant aux territoires d'outre-nl.?f, au Cameroun 
et au Togo les modifications apportées il l'artit'I,> 
2135 du code civil par le décret-loi du 14 juin 1938 
et par la loi du 12 mars 195;~. 

DECRET No 54-431 du 12 avril 1954 étendant aux 
lerriÜ)Ïres d'ilUlre-mer, au Camerout! et au 7'ofl,o 
le. modifications aPportée., cl ['article 2135 du code 
civil par le décret-loi du, 14 ini" 1938 et par la 
loi du 12 mars 1953. 

Le P~ident de la République; 

" Sur le rapport du président au eonseil de! ministre, du 
ministre de la Francè dloutre~mer et du garde des !>(',ellUX, 

ministre de la juatire, 

- Vu l'articlê 72 (§ 2) de III Comtiiution de la Hépublique fran­
'Çaise; 

Vu le décret-loi du H Juin 1938 retatif à l'hypothèque légaIe 
de la femme mariée: 

Vu la loi du 12 ma1'5 1953 modifiant le septième atinéa dt 
l'artidc 213,'} du code civil 8Ur l'h-,"'pothèque légale de la femme 
mariée; 

Après avis de rassemblée de l'Union française. 

Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE:, 
ARTICLE PIIEMIER. - Sont étendues aUX territoi­

res d'outre-mer, au Cameroun et au Togo les dis­
positions du décret-loi du 14 juin 1938 relatif à 
l'hypothèque léj(ale de la femme .mariél et de la loi 
du 12 mars 1953 modifiant le septième alinéa de 
l'article 2135 du code civil sur l'hypothèque léj(ale 
de la femme mariée. 

ART. 2. - L'article 213l, du code civil applicable 
dans les territoires visés -il l'article 1er est nlOdifié, 
en conséquence comme suit: 

«Art. 2135. - L'h}i>othèque existe, indépendam­
ment de toute inscription: 

«10 A", profit des niineul's ct interdits, ,ur les 
immeubles appartenant à leur tuteur, à rai>on de 
sa gestion, du jour de l'acceptation de la tutelle; 

«20 Au profit des femmes, pour raison de leur 
dot et conventions matrimoniales sur les immeubles 
de leUl' mari, et il eompter du jour 'du mariage. 

« La femme ,!lIa hypothèque pour les sommes do­
tales qui proviennent de sureession, à elle ééhues, 
ou de donations à eUe faites pendant ,le mariage, 
qu'à compter de l'ouverture des successions ou 'du 
jour que le. don!ltions ont eu leur effet. . 

« Elle n'a hypothèque pour l'indemnité des ,dettes 
qu'elle a contractées avec son mari~ et '. pour le 
remploi de ses propres aliénés, qu'à compter du jour 
de l'obligation ou de la vente. 

« Hans aucun cas, la dÎ1;position du présent arti­
e1e ne, pourra préjudicier OuX droits aC,quis li de~ 
tiers avant la publication du~ présent titre. 

,. .' - t 

«Le. effets ,de l'hypo!llèque léj(ale, de la femme 
mariée même. en· tant qu'elle ~arantit la"pension 
alimentaire judiciairement allouée à la leJIlme, pout: 
elle ou ses enfants, {lU toute outre charj(e née, du, 
mariage, et les effets de toute hypothèque judielair" 
garantissant les mêmes droits que l'hypothèque lé. 
gale, ne peuvent, en, aucun cas, être OPllosés aux 
tiers acquéreurs ou prêteurs qui ont bénéfieié d", 
renonciations, eessions, subrogations ou concours à 
la vente, ft condition que la femme y.it expresséiiten~~ 
renoncé,. après lecture faite Ct constatée pat' l'ae.te 
du présent article. ' 

«La présente disposition sel'a applicable, aux re­
nonciations, cessions, subrOJ?;atiolls, concours il la ven­
te effectuée même si ces actes ne contiennent pas 
la, renonciation expresse exigée pour l'aveilÎr il. 

ART. 3, - Le président du conseil des ministrès, 
le ministre de la J;'rance d'outre-mer et le garde des 
sceaux, ministre de' la justice son t eharl!;és, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent; 

, 
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décret, qui sera publié au ]ou1'T\al officiel de la 
République, française et inséré au Bulletin officiel 
du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 12 avril 1954. 
René COTY. 

Par le Président de la République, 
Le président du conseil des ministres, 

Joseph LANIEL. 

Le garde des sceaux, ministre de la iustice; 
Paul RmEYRE. 

Le mini"r. de la France d'outre-mer; 
Louis JACQUINOT: 

s••.• 

No 408-54/C. - Par arrêté du Commissaire de 
la République au Togo en date du: 

29 avril 1954. - Est promulgut\e dans.le.Terri­
toire du Togo la loi nO 54-418 du 15 avril 1954 
étendant aux territoires d'outre-mer, au Togo et aU 

Ça,meroun certaines dispositions du code ,de la santé 
publique relatives à l'exercice de la ,pharmacie. 

'LOI No 54-418 du 15 avril 1954 éte"dant aux ,terri­
taire,' d/Dutre_'mer, 'au Tof!,o et au Camer:oun cer­
~aine~dispositions du code de la santé, publique 
relatives à l'exercice de lapharmac,ie. 

AprèS avis de l'Assemblée de l'Union française, 

L'Assemblée nationale et le Conseil de la République ont 
délibéré, 

L'Assemblée nati.onale a adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont. la 
teneur suit: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions cdu eode de 
la santé publique concernant la pharmacie, c'est-à­
dire les artieles 511 à 665 inclusivement, à l'exclu­
sion des articles 520 à 548 inclusivement, concernant 
l'ordre national des pbrmacies" sont applicables aux 
territoires d'outre-mer, au Togo et au Cameroun, 
selon les modalités qui seron t définies "par des décrets 
l'ris en conseil d'Etat, dans un délai de six mois à 
dllter de la promulgtion de la présente loi, sur le 
rapport du ministre de la France d'·outre-mer, après 
..vis d'une commission composée de: 

Quatre membres nommés par l'Assemblée natio­
nale sur la proposition de la commission de la France 
d'outre-mer; 

Deux conseillers nommés par l'Assemblée de l'Union 
française sur la proposition de la commission ,i.es 
,affaires sociales; 

Du rep~ésentant de. pharmaciens de la section F 
au conseil national de l'ordre des pharnlaciens; 

De deux personnalités désignées par le ministre 
de la Franee d'outre-mer en raison de leur compé­
l'ence_ 

ART. 2. - Par dérol/iation aux dispositions de ce 
code, PllutorisatIon de tenir des dépôts de médica­
ments -pourra être accordée, '·à titre provisoire à des 
non-pharmaciens. Les décrets prévus à l'article 1er 
ci-dessus fixeront les conditions dans lesquelles ces 
Q,.[JtÇ!r~~ion-s -~_t!nt ac.c~rd~~G. 

ART. 3. - Les décrets prévus à l'article 1" de 
la présente loi pourront modifier les règles concer­
nant la répartition et le cumul des officines, le rem~ 
placement des pharmaciens pendant leur absence, 
l'inspection des pharmacies, ainsi que le montant des 
prix de vente des médicaments. • 

ART. 4. - Sont réservées aux vétérinaires et aux 
pharmaciens dans les territoires d'outre-mer, au To­
go et au Cameroun : 

10 La, préparation des médicaments destinés à l'u­
~age de la médecine vétérinaire; 

20 La vente en gros, la vente au détail et toute 
délivrance des mêmes produits. 

ART. 5. - Pour l'application aux territoires visés 
à l'article l·r de la présente loi des dispositions du 
code de la santé publique relatives à l'exercice de 
la pharmacie, les pouvoirs attribués aux préfets, aux 
inspeeteurs divisionnaires de la santé et aux directeurs 
départementaux de la santé sont dévolus respe<lti­
:,ernent aux gouverneurs ou. hauts eornmissai.res, ,chefs 
de territoires, et aux directeurs locaux OQ généraux 
~llhargés de la santé publique des territoires ou grou­
pes de territoires. ' 

La présente loi sera exéeutée comme loi de l'Etat, 

Fait à Paris, le 15 avril 1954. 
René CoTY. 

Par le Président de la République: 
Le président du conseil des ministre., 

Josepb LANlEL. 
Le ministre deJa FranCe cl'outre-mer; 

Louis ~ACQUINOT. 
Le ministre de la santé publique et de Ja population, 

Paul CoSTE-FLORET. 

No 421-54/C. - Par arrêté du Commissaire de 
la République au Togo en date du : 

5 mai 1954. - Est promulguée dans le Territoire 
du Togo la loi nO 54-439 du 15 avril 1954 sur le 
traitement des alcooliques dangereux pour autrui. 

LOI No 54-439 du 15 avril 1954 sur le traitement 
de., 'alcooliques dangereux pour aut,rui. 

L'Assemblée nationale et le Conseil de la République ont 
délibéré, 

L'Assemblée nationale a adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la. 
teneur suit: 
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TITRE 1er. - Prophylaxie et cure. 

ARTICLE PREMIER. - Tout alcoolique dangereux 
pour autrui est placé sous la surveillance de ï'aulo­
rHé sanitaire. 

ART. 2. - Tout alcoolique présumé dangereux 
<Ioit être sil!;l1alé à l'autorité sanitaire 11"' les auto­
rités judiciaires ou administl'atives compétentes dans 
les deux cas suivants: 

Lorsque à l'occasion de poursuites iudidair~s! il 
résultera de l'instructioù Ou des débab d~s présomp­
tions u;raves, préeises et concordantes permettant de 
considérer la personne poursuivie Comlllf' atteinte dljti_ 
toxication alcoolique; 

Sur le certificat d'un médecin des dispt':nsail"e:3, 
des organismes d'hygiène sociale, des hôpitaux; des 
établissements psychiatriques. 

L'autorité sanitaire peut également se saisir d'of­
fice li [a suite du rapport d'une assistante .socHe 
lorsque celle-ci se sera rendu compte du danger qu:un 
alcoolique fait courir li autrui. 

ART, 3. - L'autorité sanitah-e, saisie du cas d:un 
alcoolique signalé comme danf/:ereux, fait procéder 
11 une enquête complémentaire sur la vie familiale, 
professionnelle et sociale et simultanément à un exa.. 
men médical complet de l'intéressé. Chaque fois que 
le maintien en liberté de l'alcoolique parait pOlsible, 
l'autorité sanitaire essaie par la persuasion d~ l'a~ 
mener li s'a.mender. A cet effet, l'intéres5é est placé 
!IOUS la surveillance des dispensaires d'hygiène so­
ciale ou des formations sanitaires diverses relevant 
d'o,.~anismes publics ou privés, secondés par les so... 
ciétés antialcooliques reconnues d'utilité publique. 

ART. 4:. - Quand le maintien en liberté ne p.'­
rait pas possible ou en cas d'échec de la tentative 
de persuasion prévue Il l'article 3 et sur requête 
d'une commission médicale, l'alcoolique estimé dan­
~reux par elle peut être cité par [e procureur de la 
République de.v8nt le tribunal civil siégeant en cham­
bre du conseil. 

Le tribunal, s'il reconnaît que l'a[coolique cst dan­
~reux, peut ordonner son placement dans l'un des 
établissements vi.és 11 l'article 5. Dans le mois de 
la sil!;l1ification de cette décision, appel pourra être 
interjeté devant la cour d'appel statuant en chambre 
du conseil. L'appel n'est pas suspensif. 

AaT. 5. Dans un délai de six mois à romptc.· 
de la publication du rèf/:lemenl d'administration pu­
blique prévu li l'article 13, de. sel)tre. de rééduca­
~iWl pour alcooliques devront être constitués par des 
aections spéciales créées ou aménagées auprès des 
hôpitaux existants. Dans tous les cas, ils seront do­
tés d'.Uil régime particulier et adaptés il leur missbn 
o;Ie rééducation. 

Dans un délai de deu" ans il compter de ladite 
promulgation, il scra créé des «centres de réédu­
eation spécialisés» ayant pour but: 

La désintoxication des alcooliques et leur réédu­
cation; 

L'isolement de ceUX d'entre eux qùi constituent 
un danger pour eux-mêmes 9,U .pour autrui. 

Un règlement d'administration publique détermi­
nera les cas dans lesquels les départements seront 
tenus, avec l'aide de l'Etat, de prendre les mesure. 
nécessaires pour permettre le placement des alcooli­
ques dangereux dans l'un des étahli_ments visés 
au présent articlcJ soit en pro("édant eux-mêmes: dans 
un établissement départemental, aux constructions et 
aména~meIJts nécessaires, soit en créant,)1 cet ef­
fet, un établissement départemental, soit en traitant 
avec un établissement puhlic ou privé. 

ART. 6. - Lorsqu'un alcoolique rec';,nnu danf/:e­
reux est en même temps atteint de troubles men.. 
toux susceptibles de motiver son placement dans un 
hôpital psychiatrique, il lui est fait application des 
dispositions de la loi du 30 juin 1838. Toutefois, 
dès que le passa~c de l'internement volontail'e ou 
d'office prévu par ladite loi au placement dans un 
centre de rééducation pour alcooliques est jugé pos­
sible par le médecin-chef du service, l'autorité_sa­
nîtaire est saisie et SQumet le cas à l'avis de la com .. 
mission médicale. Il .est, ensuite; procédé conformé... 
ment aux dispositions de l'article 4:_ 

Lorsque l'alcoolique reconnu dangereux se tt'ouve 
être détenu pour une raison quelconque, le placelllent 
dans un centre de rééducation spéciali:ié a lieu il l'ex­
piration de la détention. 

ART. 7. - Le placement est ordonné pour sh 
mois. Il peut, dans les conditions prévues à l'article 
4, être prolongé pour de nouvelles périodes inférieures 
ou égales Il six Illois. Il prend fin dès que la guéri­
son paratt obtenue. 

Pendant la durée du placement, des sorlies d'cJSai 
pourront être autorisées par le médecin-chef du cen­
tre de rééducation. 

L'alcoolique peut toujours demander à la ,commi,­
sion médicale du lieu de placement à comparaître. 
à nouveau devant [e tribunal en vue de mettre fin 
au placement. 
. La commission doit, dans la quinzaine de la réccl!­
tion de la demande, la transmettre avec son a,,"'Îs mo­
tivé au procureur de la République qui ...isit immé­
diatement le tribunal dans le ressort duquel se trou­
ve le œntre de rééducation spécialÎ$é, dans le, oon-. 
dilions prévues 11 l'article 4:. 

A "a sortie de l'établissement de cure, l'intéressé 
demeurera, pendant un an; sous la surveillance d',un 
dispensaire d'hygiène mentale ou, il défaut, d'hygiène 
sociale. 

ART. 8. - Le malade qui se soustrait à l'examen 
médical visé à l'article 3 est passible d'une amende 
de 200 à 1.000 F; en cas de récidive il pourra ,être 
condamné à huit jours d'emprisonnement au plus. 

Le malade qui quitte SlIns autorisation l'étllblbse­
ment où il a été placé par le tribunal est passible 
de 200 li 1.000 F d'amende et de huit jours d'em­
prisonnement au plus ou de ['une de ces deux peine",. 
seulement. 
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ART. 9. - Les frais de placement SOllt, cOllverts 
dans les m"mcs conditions que pour les autres cas 
d'hospitalisation. Sont Ilotamment applicables les lois 
sur la sécurité sociale et les lois sur l'assistance. Dans 
ee dernier cas, les dépenses résultant de l'application 
'des présentes dispositions sont inscrites au budget 
départemental d sont réparties entre l'Etat, le dépar­
temen t ct les communes dans les conditions fixées 
par Ie. décret du ::10 octobre 1935 sur l'unification 
.,t la simplification des barèmes en vigueur pour," l'application des lois d'assistance. 

ART. 10. - Les dispositions des articles 31 à 40 
de la loi du 30 juin 1838 sont applicables aux per­
sonnes placées dans un des centres de rééducation 
spécialisés créés par l'article ;; de.ta présente loi. 

Le tribunal, statuaut en chambre du conseil; pour­
ra é{!;alement autoriser la femme à résider séparé­
ment, conformément à l'artiele, 215 du code civil; 
fixer la contribution des époux au" charges du Illé­
n8{!;C ct ordonner la saisie-arrêt d'une part du salaire, 
du produit du traV1lil ou des revenus du conjoint 
défaillant, le jugement étant exécutoirc par provision 
n~)llobstant opposition ou appel. Il ,pourra se uronon­
eer sur le placement des enfants, le retrait du droit 
de' garde et sur l'application de l'article 9 (li 3) de 
la loi no 46-1835 du 22 août 1946 organi1!llIlt la tutelle 
aux allocations familiales, ainsi que sur toutes les 
questions que pourraient poser les mesures de place­
ment ou de retrait du droit de j!;srde ou de ~survcil­
lance qu'il a ordonnées. 

TITRE II. - Mesures de défense. 

ART. 11. - Les officiers ou agents de la police

1 administrative ou iudiciaire doivent, lors de la COllS­

l 
tatation d'un crime, d'un délit ou d'un accident 
de la circulation, faire procéder, sur la personne 
de l'auteur présumé, aux vérifications médicales; cli~ 
niques et biologiques, destinées à établir la preuve 
de la 'présence d'alcool dans son organisme, lorsqu'il 
Semble que le crime, le délit OU l;aeeidcnJ a,.été com-, 
mis ou causé SOU8 l'empire d'un état alcoolique. 
Oms le cos d'accident matériel, il ne sera procédé 
à· cet examen' que si le ou les auteurs pre.sumés .sem.. 
blent en état d'ivresse. Dans tous les cas où il peut 
être utile, cet examen est éRalement effectué sur 
III victime. 

ART. 12. - Lorsque le fait qui a motivé des 
poursuites en matière pénale peut être attribué, après 
Ilvis de la commission médicale., à un état alcoolique 
cbronique, la juridiction répressive saisie de la pour­
suite pourra interdire, à titre temporaire, à l'indi ... 
vidu condamné, l'exercÎt."e des emplois des servÎec5 
publics ou concédés où la sécurité est directernen~ 
en cause, ainsi que la délivrance du permis de chas­
sc.. En cas de récidive, l'interdiction pourra être 
prononcée à titre définitif. 

Toute infraction aux interdictions prévues à l'ali ­
néa préeédent sera punie d'une amende de 12.000 à 
50.000 F. J;:n cas de récidive, l'amende pourra être 
portée au double, et une peine de prison de six mois 
à un an pourra être prononcée. 

- ART. 13. - Un décret pris en la forme d'un rè­
glement d'administration publique détcrminera: 

Les modalités de l'examen médical de l'alcooli": 
que présumé dangereux prévu à l'article 3; 

La composition et l'organisation des commissions 
médicales prévues à l'artiele 4; 

Les mcsures qui devront être prises pour faciliter 
la pratique des examenS prévus à l'article :11 pour 
établir les diagnostics concernant l'alcoolisme; 

Les conditions d'établissement et de fonctionnement 
des centres et scctÎon3 de rééducation spécialisés préoo: 
vus à farticle 5. 

• 
ART. 14. - Un règlement d'administration pu­

blique, pris après avis du Conseil éeonomique; pour 
l'application des répercussions et conséquences de la 
présente loi sur les lois d'assistance et de solidarité 
sociale, déterminera les oblil!:ations auxquelles seron t 
soumis les alcooliques reconnus dangereux qui béué­
ficient de ces lois, ainsi que ]es sanctions eUCouruCfj} 
en cas d'inexéeution de ces oblijl;ations. 

ART. 15. - Les conditions d'application des autres 
dispositions de la présente loi seront déterminées par 
un règlement d'administration publique. 

ART. 16. - La présente loi est applicable dans les. 
départements et territoires d'outre-mcr,' aU Cameroun, 
et au TORO. Un règlement d'administration publique 
y déterminera les modalités d'application et les adap". 
tations nécessaires de la présente loi, notamment de~ 
articles 5 et 9. Les règlements d'administration pu­
blique prévus aux articles 13, 14 et 15 ne seront pas 
applicables dans les territoires. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 15 avril 1954. 
René CoTY. 

Par le Président de la République: 
Le président du conseil des ministres, 

Joseph L.t.:NIEL. • 

L6 f4arde des seeaux, ministre de la justice; 
Paul RmEYRE. 


Le ministre de l'intérieur, 

Lé,on MARTlNAi!o..DÉPLAT. 

Le ministre des finances et des affaires économiques, 
Edgar FAURE. 

Le ministre de l'ap,rieulture, 
Roger HocnET. 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
Louis JACQUlNOT. 

Le Ministre du Travail et de la Sécurité sociale. 
Paul BACON. 

Le ministre de la santé fublique et de' la populationi 
Pau CoSTE-FLORET. 

Le Ministre rdn Travaux publics, des Transport If 

et du Tourilllme, 
Jacques CHASTELL~h~ 
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ACTES DU POUVOIR LOCAL 

A•••mblée territorial.. oIu T0'0 

'ARRETE No 390-bis-54/AP. du 24 IWril 1954 fixant 
la date de clôture de l'Assemblée Territoriale du 
Togo. 

LE GoGVERNEUR DE LA FRANCE D'OuTRE-l\lER; 
OFPICUlll\ DE LA. LfolON D'HONNEt/R, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPlJBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pou\"oirs du Commi'$<lire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 19-1:6 portant réorJ!:anisation admi.. 
nistrati \"C du territoire du To~o et eréation d'assemblées 
représentatives:; 

\'U le déeret du 25 octobre 19·Hi portant création d'une 
Assemblée Représentative au Togo promulgué par arrêté du 
1<" noycmbre 1946, notamment en son article 2-1:; 

Vu le décret du 16 avril 192.f sur le mode de promulgation 
ct de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu la loi du 6 féVrier 1952 relative. à la formation des 
Assemblées locales promulguée au Togo par arrêté du 10 
fé\rÎ.er 1952; 

Vu l'arrèté nU l 59-S3/AP. du 23 iévrier 1954 portant 
-convocntion de l'Assemblée Territoriale du Togo; 

ARRETE, 

ARTIcLE PREMIER. - La session ordinaire de l'As­
semblée Territoriale du TOlI:o ouverte le jeudi 25 
mars 1954 à Lomé; aux termes de l'arrêté susvisé 
no 159-54/AP. du 23 février 1954 est close le 24 avril 
1954 à Lomé. 

ART. 2. - Vu l'urJ?;enee, le présent arrêté sera ren .. 
du immédiatement applicable pal' voie d'afficha!!:c 
à la Mairie de Lomé, dans tous les bureaux des dr­
conscriptions administratives ct des P.T.T. du Ter­
ritoire. 

Lomé, le 24 avril 1954. 

L. PECHOUX. 

l ••pe~tion du travail el d•• loil ••ciale. 

ARRETE No 396-54/ITLS. du 28 avrü 19.54 modifjant 
l'arrêlé no 613-5:i/IT fixant les zones de salaires 
et les salaires minima interprofe.sionneh pour le 
Territoire du Togo. 

LE GolJVERNEGR DE LA J!'RANCE D'OUTRE-MER, 
OU'tetER PE LA. LtalON O'UONNEva,' 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le ~ret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Bépublique au Togo; 

Vu le déeret du 3 jan,der 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et eréation d'assemblées 
teprésentatiVell; 

Vu la loi nI} 52~ 1322 du 15 déeembre 1952 Înstituant un 
Code du Tra\'l.dl pour le~ territoi.res relevant du Ministère de la 
France d'outre-mer et notamment son article 95; 

Vu l'arrêté 0 4 613_53/lT. du 2-1: août 1953 fÎxant les zopell 

de salaires et les salaires minima interprofessionnels ~arantis 
pour le Territoire du Togo: 

Vu l'ayis e1i:prtmt' par la Commis1'!Îon Con!Jultatlve du Tranil 
en sa séanre du 2"' anil 195·t; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'8l'ticle 3 de l'arrêté nO 
61:i-il3/IT. du 24 août 1953 cst modifié comme suit: 

Les salaires horaires mÎnÎuIR interprofessionnels ga .... 
rantis des travailleurs relevant des professions sou· 
mises au régime de la durée hebdomadaire du tra­
vail de 40 heures sont fixés par zones de salaire ainsi 
qu'il suit : 

1re zOne ~ 18,75 Fr•• 
2e zone: 13,50 ~'rs. 
3e zone: 10,00 ~'rs. 

ART. 2. - L'article 5 de l'arrêté précité est abro~é. 

ART. 3. - L'Inspecteur du Travail et des Lois So. 
ciales du To~o est charp;é de l'application du présent 
arrêté qui sera publié, affiché et communiqué par­
tout où besoin sera selon la procédure d'ur~enee et 
entrera. en vigueur à compter du 1er mai 1954. 

Lomé, le 28. avril 1954. 
L. PECROUX. 

ARRETE NQ 397·54/ITLS. du 28 avril 1954 tixant 
la répartition au cours de la .emaine de la durée 
léfl.aledu travail de 40 heures daJls les services ad. 
minûlratif·'. . 

LÉ GoF\'ERNErR D'E LA FRA!ilCE D ·Ot>TRE..lVIER. 

OnICIER DE LA LÉGION D'UONNEtJR, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le- décret du 23 man, 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du CommiS6aire de la RépubHque au Togo; 

Vu le décret !lu 3 janvier 1946 portant r6organisation admi­
nistrati,'e du territoire du Togo et création dtassembléa'! 
représentn.ti\'es; 

Vil l'article 112 du COlle tin Tl'esail d'oulre-lDH'~ 

Vu l'arrêté n" (j12-5:~/lT. !lu 24 août 1%3 déterminant le 
rr.gÎme -de d(-ro~atÎons prr\llc"- Ù l'artÎdt' 112 du Code du 
Tra\-ail~ 

\"1 Pa.rrèh; n~ 627~53/1T. !lu 29 aoÔt 1953 fixant la durée 
du Trav,1.îl dans les servÎœ-s. administratifs: 

-Vu }'arrêté n° 396~5"'/ITLS. du 28 avril 1954 modifiant 
1',1.rrrt; n~ 6U..53/lT. du' 2-l noOt 1953 fixant les zones de' 
salaires et les salaires minima interprofessionnels pour le Terri­
toire du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PRE-\UER. L'arrêté n" 627 -53/IT du 29 
août 1953 est abrOj!;é. 

ART. 2. - Dans les seniœs administratifs et les 
cercles, la répartition de ln durée légale du travail 
de 40 heures par semaine sera la suivante: 

http:Trav,1.�l
http:Tra\'l.dl
http:f�\r�.er


426 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 mai 19St 

Matin 7 b. 30 - 11 h. 30 
Jours ouvrables sauf samedi 

Après-midi 14 h. - 17 h. 

Samedi Matin 7 b ..- 1:l h. 

ART. il. - L'horaire fixé à l'article 2 n'est stric­
tement obligatoire que pour le personnel .non-Ionc­
tionnaire relevant du Code du Travail. Il s'applique 
par raison d'unification au oersonnel fonctionnaire 
de l'administration, que néanmoins les nécessités dn 
service pourront amener à travailler au-delà de 40 
heures pur semaine, dans les conditions prévues paf 
les statuts qui les régissent ou les rè~lements admi. 
nistratifs en vi~ueur. 

ART. 4. L'boraire fixé li l'artiele 2 ne s'appli. 
que pas au personnel des établissements hospit"liers 
pour qui l'article 4 de l'arrêté n" 612.53/IT. établit 
une équivaJencc de 45 heures de présence pour 40 
heures de travail effectif. 

ART. 5. - Le personnel du réseau du C..F.T. n'est 
pas soumis li l'horaire fixé par le l>résent arrêté. 
La durée du travail et sa répartition dans la semai­
ne ou dans Je mois sont fixées en ce qui le concerne 
par l'arrêté nO 256-54/ITLS. du 13 mars 1954. 

ART. 6. - Les services utilisant presque exclusi­
vement du personnel dans les cadres ne relevant pas 
du Code du Travail (tels que Douanes et Police) 
continueront de pratiquer les horaires nécessaires li 
la bonne marche du service, dans les conditions pré. 
vues li l'article 3. 

ART. 7. - Les dérogations ~énéralcs autorisées 
par l'arrêté nO 612•.~:3/IT. du 24 août 1953 sOnt ap­
plicables au personnel non fonctionnaire des services 
publics. 

ART. 8. -:- Toutefois, en ce qui concerne l'exécu­
tion des heures supplémentaires prévues il l'article 7 
de l'arrêté nO 612-53fIT. du 24 août 1953, J'autori­
aation préalable du Chef de Territoire est requise. 

Les services appelés à utiliser du personnel en 
dehors des heures normales de travail devront sou­
mettre ces cas particuliers il l'Inspecteur du Travail 
et des Lois Sociales qui proposera au Chef de Terri. 
toire les solutions adoptées il chaque cas. 

ART. 9. - Les Commandants de cercle qui pour 
des r.aisons climatiques estimeraient préférable ,une 
répartition des heures de travail différente de celle 
fixée il l'artiele 2 du présent arrêté, feront toutes 
propositions iu~ées nécessaires au Chef de Territoire 
.(~cti~n <iu Tr!!vl'il et d_es LQis ::;Iocialesl. 

ART. 10. - Les Chefs de services, les Comman~ 
dant. d'Unité àdmioistrative, l'Inspecteur du Tra· 
vail et des Lois Soeiales sont chargés, chacun en ce 
qui le coucerne, de l'application du préseut .arrêté 
qui sera enregistré, communiqué et puhlié partout 
où besoin sera selon la procédure d'urgence et ,en­
jl;rera en vigueur li compter du 1er mai 1954. 

Lomé, le 28 avril 1954. 
L. PECHOLX. 

ARRETE No 398·54/11LS. du 28 avril 1954 fixant 
les laux horaires minima du .alaire des agent. non 
fonctionnaires des cercles, services et bureaux de: 
l'adminÛltralion du Territoire du Togo. 

LE GoUvERNELa DE LA FRANCE D'OUTRE.MEk. 

OFFICIER DE LA LDnoN D'uOIfNEVl1" 

CoMMISSAIRE DE LA Rbl'BLIQIIE AU TOGO 

VU le décret dn 23 Tnan 1921 détermm8Jlt 1~ attributions 
et les pou\'oirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le dévret du 3 janvier 1946 portant réœ-ganiMtÎou 
administrathte du territoire du Togo et creation d'a&&emblées. 
reprékntativea: " 

Vu l'arrêté n'" 6.f-l-5.'1/IT. du 10 septembre 1953 fixant lœ 
taux horaires minima du salaire des: agents non fonctionnairea. 
des cerrtes, senices et bureaux de l'administration du Terri­
toire du To~o; 

Vu le Code du Tr.n·ail, 

Vu l'arreté n'" 396-5-1/1TLS. du 28 avril 1954 modifiant 
l'arrêté ur, fi13-53/IT. du 24 801\t 1953 fixant les zone! de 
salaÎres et Jes ~mlaites minima interprofessionnels pour Je- Terri­
toire du Togo~ 

ARRh'TE: 

ARTICLE PREMIER. - L'arrêté n Q 644-53/IT. d.. 
10 septemhre 1953 est abrogé. 

ART. 2. - Les taux horaires minima du salaire 
des ~ts non fonctionnaires des cercles; services 
et bureaux de l'adruinistration du Territoire sout. 
fixés comme suit à compter du 1er .mai 1954: 

1'" eatéJ1:orie: 175 X 1,20 = 26,25­

Il 
2- catégorie: 200 X 1;20 = 30,00 

8 
Je catéJ1:orie: 250 X 1,20 = 37,50 

8 
4<' catégorie: 300 X 1,20 = 45;00 

8 
Hors catégorie : 500 X 1,20 75,00 

8 

ART. 3. - Le taux horaire du salaire réel de cha­
que agent non fon-ètionnaire sera 'calculé en partant 
de son salaire journalier actuel, selon la méthode 
suivie à l'article 2 en partant des anciens taux jour­
naliers minima; 

taux iournalier X 1,20 

8 

ART, 4. - Les heures supplémentaires effectuées 
au-dessus de la durée légale du travail de 40 heures 
par semaine seront majorées conformé,ment aux dis­
positions de Parrêté nO 614-53/IT. du 24 .aoiÎt 1953. 

Les serviccs autorisés il effectuer des heures s.uP­
plémentaires soit pour l'ensemble de leur personnel, 
soit pourune partie seuJcment, calculeront ces heurea 
supplémentaires en conséquence. 

L 
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ART. 5. - Sous réserve: que le bénéficiaire ne soit 
pas lésé, les heures supplémenudres pourront être cd­
culées forfaitairement sous la forme d'un ou de plu­
sieurs jours de travail à tarif normal. 

Cette méthode est conseillée dans les cas suivants: 

10 - heures supplémentaires difficiles il. calculer 
{chauffeur) et très variables selon les nécessités du 
service; 

26 - heures supplémentaires impliquant davanta­
~ une présence Qu~une activité réelle: permanences, 
jl;ardienn8j1;c ete... 

ART. 6. ~ Aux salaire~ nlcnsuels, s'aioutc éven­
tuellement une prime d'ancienneté de 5, 10 et 150/0 

du salaire minimum suivant que le travailleur tota­
lise 5, 10 ou 15 ans de préscnce. 

ART. 7. - Les Chefs de services, les Commandants 
d'unité administrative, l'Inspecteur du Travail et des 

. Lois Sociales sont charll;é3, chacun en ce qui le con­
cerne. de l'exécution du présent arrêté qui sera eme­
/!:istré, communiqué et publié partout où besoin sera 
selon la procédure d'urgence. 

Lomé, le 28 avril 19:34. 

L. PEUHOUX. 

Sud,... local 

'ARRETE Nu 405-M/F. du 28 avril 1954 rapport,ant 
des arr~tés portant remaniements des crédit. du 
Budfl,et Local - Exercic.e 1953. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRA"CE D'OUTRB-MEa, 

OP"FICUUl DE LA LÉ.OION D'oOKNliIUB, 

Cm,msSÀlllE DE LÀ RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du CommissaÏ're de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 jaovier 19-t6 portant réor~anisation admi~ 
nÎstratl'l,"e du territoire du Togo et création d'auemb1ées 
représentatives; 

Yu le décret du 25 Qf,tobre 19-16, notamment en son article 
:38; 

Le conaeil privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont et demeurent rapportés, 
les arrêtés ci-après, pris sur consultations' de la Com­
mission permanente de l'A.T.T., portaut remanie­
ments des crédits du Bud!!:et Loca~ Excrcicc1953: 

al - Arrêté No 698-53/F. du 1er octobre 1953. 
bl - Arrêté No 699-53fF. du 1" octobre 1953. 
cl - Arrêté No 901-53/F. du 18 décembre 1953. 
dl - Arrêté No 32-54/F. du 13 janvier 1954. 

ART, 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 avril 1954. 
L. PECIfO(rx. 

ARRETE Nu 406-54/.F. du 28 avril 195-1 rendant exé­
cutoires des délibératiOn< tortant remaniement< Iles 
crédit. au Budfl,et Local, ExercÙJe 1953. ., 

LE GOUVERl.'iECR DE LÀ FRANCE D'OUTBB-MsR. 

OFFICIER DE LA Z.tolOtf O'BONNBuB, 

CoMIIIISSAIRE DE LA RÉpUBLIQUE Al) TQGO 

Vu le décret du 23 ma.re 1921 déterminant les attributions et 
les pouyoirs du Commissaire de la République au To~o; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation admi­
nistrative du territoire du Togo et création d'assemblée, 
représentati '\'eS; 

Vu ln loi n° 52-130 du 6 féYrier 1952, relative~ la formation 
des Assemblées de Groupe et des Assemblées locales; 

Vu le décret du 30 déeembrl" 1912~ sur le régime financier des 
Territoires d'outre-mer et les tt'deS subséquents qui Pont 
modifié; 

Vu les déHWrlltlons nn. -1:. 5, 6, 7 et 27 du 10 B\-ril 195-1 de 
l'ATT. portant remanÎ.eme'nts des crédi.ts du Budget Local) E\cr­
cice 1953j 

I.e conseil privé entendu; 

Sous réserve des dispooitiolls de l'article as du décret du 
25 octobre 19-i6; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont rendues exécutoires les 
délibérations nO' 4, 5: 6, 7 et 27 du 10 avril 1954; 
portant remaniemcn ts des crédits du Budll;ct Local; 
E"ercice 1953. 

ART. 2. - Le préscnt arrêté sera cnregistJ'é, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 avril 1954. 
L. PECHOUX. 

DELIBERATION No 4/ATT. du 10 avril 1954 por­
tQJlt virement de crédit., de chapitre à chapitre au 
Budget Local, (i;rercice 1953. 

L'Assemblée Territoriale du Togo, 

Vu le décret du :i janvier 1946 portant rfi>rganîsatiou admi­
nbtrathe du Territoire du Togo; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
Assemblée Représentath'e au Togo. . 

Vu la IOl 52-130 du' 6 fé,,~rÎ.er 1952 rclatÎ\'e à la formation 
des A"semblécs de Groupe et des Aasemblées locales; 

Vu le décret du 30 décembre 1912, sur le rt;ghne financier 
des territoire" d'outreMmet' et les actes subséquents qui l'ont 
modifié; 

Délibérant en Huaière budg~taire, conformément au~ articles 
38, 39, *. 'II, ~2. 43, H. f5, 46 ct ~1 du décret du 25 
octobre 1946; 

Vu le rapport de présentation n° 26!AOjF. du 8 avril 
195-4 de M, le Commissaire de ln République au Togo; 

SOU':l réserve des presaiptions de l'article :{S du décret du 
25 octobre 1946 prédœ; 

A adopté dans sa ";Ilnce du 10 anil 1954 les dispositions 
dont la teneur suit 1 

ARTICLE PR""IIlR. - Sont virés de chapitre à cha­
pitre, du Budll;ct Local; Exercice 1953, les crédi~ 
ci-apl'ès : 

http:f�,,~r�.er
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MONTANT DES CRÉDITS 
,'MPUTATIONS ET NATURE DES CRÉDITS 

Ouverts Annulés 

Chap. Ill. Représentation Parl~mentaire el As­
semblée Territoriale (Pcr,onnel). 

Art. 1. - Assemblée TCrL'itorialc. 

Paraf!,. a. Indemnités de sessions AU\: délég:ués : 
 600.000 

Chap. IV. RePrésentatioll parlementaire et As­
semblée Territoriale (Matériel) • 

Art. 1. - Assemblée Territoriale: 150.000 

Chap. VII. - Services Judiêiaires !Pers:. 

Art. 2. - Cours ct Tribunaux. 

hl Justice de Paix à Compétence Eten­
due. 

Paraf!,. 4. - Personnel des cadres: 600.000 


Chap. XXIX - Entr.tien 
timents 

et Réparation des Bâ­

Art. 1". - Entretien des bâtiments 

Paraf!,. 2. - Bâtiments à usage d'habitatioll: • 150.000 

}l'ait et délibéré 
10 avril 1954. 

en .éane.. publique à Lomé, le 

Le Préside/lt de Li1'1'. 
DermaI! AYEVA. 

Le Secrétaire. 
Lazarus L.-\WSON~ 

DELIBERATION No 5/ATT. du 10 avril 1954 por­
tant ouverture de crédits supplémentaires et annu­
lation de crédits au Budget Local - Exercice 1953. 

L'Assemblée Territoriale du Togo. 

Vu le décret du 3 jan"ier 1946 portant réorganisation admi.. 
~ùtrative du Territoire du Togo! 

Vu le décret du 25 octobre 19'i6 portant création d'une 
As&emblée llepréscm8tiYc au Togo;: 

Vu la loi 52-130 du fi février 1952 rclathre à la formation 
des Assemblées de Groupe et des Assemhlées Joeales; 

Vu le décret du 30 décembre 1912, sur le régime financier 
des territoÎres d'outre-mer et les actes sub5équents qui J'ont 
modifié; 

Délibérant en matière budgétaire, conformément 8.11X articlee 
38, 39, 40. il. 4:;' 43, H, 15, 46 et 41 du docret du 25 
""tobre 19i6; 

Vu le rapport de présentation n" 27/AD/F. du 6 avril 
t954 de M. le Commissaire de la République au Togo; 

Snus réserve des prescrÎptions de l'artiele 35 du décret" du 
25 octobre 1946 précité; 

A adopté dans sa séani.:C do 10 a\'rH 195.j Je!t disp06ition~ 
dont ta teneur suit: 

ARTICLE PREMIER. - Sont ouverts au Budget 10" 
cal Exercice 1953, les crédits supplémentaires <Î­

après: 

11 - Budget de fonctionnement. 

Chal>. III. - Représentation Parle­
mentaire et ATT (Pers.). 

Art. 1. - Assemblée Terri ­
toriale. 

Parag. 2. - Personnel jour­
nalier : .508.000. ­

Art. 2. - Représentation Par­
lementaire. 

Parag. 1. - Indemnités aux 
Députés 120.000 

Parag. 2. - Indemnités nIL" 
Sénateurs 240.000 

Parag. 3. - Indemnités aux 
Conseillers de l'U.F. 120.000 480.000.­

" 
Total du Chapitre HI 988.000.-

Chap. IV. - Représentation 
Parlementaire et ATT (Mat.) 

Art. 1. Assemblée Territoriale. 
Dépen&es du matériel: 3:30.000. ­
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2/ - Budget d'équiPement et d'investissement. 

B/ - Dépenses - Titre 1 - Contributions au fonds 
d'investis.ement tour le développement écono_ 

mique et wcial des Territoires d·Oulre-Mer. 

Section 1 Contribution du Territoire 
au F.I.D,RS. . . 50.000.000.­

ART. 2. - L'ouverture de ces crédits 
supplémentaircs, soit : 51.318.000. ­
sera ItIlgée : 

11 - en ce qui concerne le budget de fonctionne­
ment, par une annulation d'une Somme de 1.318.000 
au chapitre 29 du même Budget comme suit: 

Chat>. XXIX - Entretien et Répara_ 
lion des Bâtiment.,. 

Art. 1er. - Entretien des Bâtiments. 

Parag 2. - Bâtiments à usage d'habi­
tation: . 1.318.000.­

21 - en ce qui concemc le budget d'Equipement 
:p,~r: une ~ugmentation e.omme suit, d'une so:mmc 
de 50.000.000 de francs des prévisions des recettes 
inscrites au Titre JI du même Budget. 

Titre 11 - Avances de la CC. FOM pour 
. Contribution du Territoire au FIDES. 

Section 2. - Avance de la Caisse Cen­
trale de la France d'Outre-Mer • 50.000.000.­

IMPUTATIONS ET NATURE DES DÉPENSES 

Chap. VII - Services Judiciaires (Personnel) 
Art. 2. - Cours et Tribunaux. 

bl Justices 
Etendue. 

de Pab: li Compétence 

Parag. 4 - Personnel des cadres: 

Chap. VIII - Services Judiciaires (Matériel) 

Art. 2. - Cours et Tribunaux. 

Pltrag. 1 - Tribunal de première Instance. 
al - Dépenses de matériel: 

Para{/,. 2 .....: Justices de Paix li Comp.étenc'tl Etendue. 
hl - Dépenses de matériel: . 

Total du Chapitre VIII: 

•Fait et délibéré en séance publique à Lomé. le 
10 avril 1954. 

Lé Président de 1'.11'1'. 
Derman AYE'-A. 

Le Secrélai rc. 
Lnzarus LA-WSOX. 

DELIBERJ7'10iV N" 6IATT. du 10 a;-ril 1954 por­
tant virement de crédits de cl.aPitre it chapitre au 
Budget Lucal - Exerciç,e 1953. 

L'Assemblée TcrritOl'iale du T~go. 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation adlUi~ 
llistl'athe du Territoire du To~o; 

Vu le dérret du 25 orlohre 1946 portant création d'llne 
Assemblée Hepré8entatin: au To~o; 

Vu la loi 52-]30 du 6 févcÎer 1952 relative li 1.1. formation 
des .AssembléPs de Groupe et des Assemhlées locales; 

Vu le décret ùu 30 décl'mbre 1912. sur le régime financier 
des territoires d'outrc-mer et les actes 1Jubsécruents qui ront 
modifié; 

Délibérant en matière budgétaire, cotlfottllfment ,lUX articles 
3B, 39. 40. 41, 'i2~ 4~ 44, 45. 46 et 47 du décret du 25 
octobre 1946; 

Vu le rapport de présent,1tion nt> 28/AD/F. du 6 n,-ril 
1954 de ::\1. le CommiSMtre ùe la. République .tU Togo;­

Sous rf-Ser"e des prescriptions de Particle 35 du décret du 
25 octobre 19-16 précité.: 

A adopté daus sa séance du 10 ayrtl 195-:1. les dispositi:ons 
dont la teneur suit: 

ARTICLE PREM'ER. - Sont virés de chapitre à cha­
pitre les crédits ci_après du Budget Loo,l - Exercice 
1953. 

MO;>lTANT DES CRÉDITS 

Ouverts Annulés 

1.000.000 

200.000 

800.000 

1.000.000 
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Fa,it et délibéré en séance publique à Lomé, le 
10 a,vril 1954. 

Le Pré$iden( de l'A,T.T.; 
Dçrman AYEVA. 

Le Secrétaire, 
La.arW! LAWSON. 

DELIBERATION No 7/ATT. du 10 avril 1954 ·fwrtant 
viremen~ de crédit. de clurpitre à chapitre /lU B.L. 
'Exercice 1953. 

L'Assemblée Territoriale du Togo; 

Vu le dkm du 3 janvier 1946 portant réorganisation admi­
nistrative du Territoire du Togo, 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
Assemblée Représentative au Togo; 

Vu la loi 52-130 du 6 février 1952 relative à la fOfll18tion 
des As&embléée de Groupe et dèS Assembléee loeales:; 

Vu le déoret du 30 décembre 1912, sur le régime {ÎDander 
des territoires d'ootre-mer et tee aetes suœéquents qUÎ l'ont 
modifié; 

Délibérant en matière budgétaire, C9nformément aus: articles 
38, 39, 40, 41~ -12, 4.3.. 44, 45, 46 et 47 du décret du 25 
octobre 1946; . 

Vu le rapport de présenttrtion n° 29/AD/F. du 8 avril 
1954 de l\L le CommÏMaire dt la République au Toge; 

Sous rliserve des p~riptions de l'article 3,!j du décret du 
2S octobre 1946 prédté; " 

A adopté dans sa aéance du 10 ilvril 1954 les dbposition!f 
dont Ta teneur suit: 

ARTICLE PREMIER. - Sont ouverts au Budl!;"t 10" 
eal, Exercice 195~ les crédits supplémentaires sui­
iVants: 

ChafJ. 11 - Pensions et allocations 
v.res: 1.200.000 

ChafJ. XXI - Service des P.T.T. 3.700.000 
ChaP. XXV - Dépenses COmmunes 

(Personnel) 3.000.000 

Cha:{>. XXVI - Dépenses communes 
(Matériel) 4.700.000 

Clurp. XXVII - Dépenses diverses:· 3.700.000 
ChafJ. XXXI - Contributions aux 

Dépenses de fonction­
nement de l'Etat de. 
Collectivités Publiques 
et des Etablissemen ts 
Publics 5.200.000 

Chap. XXXIV - Reversements Il des 
collectivités et Etablis­
sements Publies ~ 1.500.000 

Total des crédits ouverts: 23.000.000 

ART. 2. - L'ouverture de ces crédits supplémen­
taire!!, d'un montant total de 23 millions de frmlc.: 
sera, gnp;ée pour la même somme, par une. annulation 
de crédits aux divers chapitres du même budget, 
comme ci",llprès: 

ChafJ. V - Gouvernement, Con­
trÔles, Administration 
Générale (Personnel) : : 3.000.000 

ChafJ. VI - Gouvernement, Con­
trÔles, Administration 
Générale (Matériel). 1.500,000 

Chap. VII - Services Judiciaires (Pers) .1.500.000 
Clurp IX - Services de Séeurité (Pers) 10.000.000 
CM:/>. XI - Services financiers (Pers) 1.000.000 
Chat>; xv. -::: Services Ec.onom~ques (Persl 5.000.000 
ChafJ. XXIX - Entretien et répara­

tions des bâtiments 1.000.000 

Total des crédits annulés: 23.000.000 

ART. 3. - Compte tenu des articles 1 et 2 ci-des­
sus, la répartition par article et paragraphe Il l'in­
térieur des chapitres de ces c~édits ouverts ,ou an~ • 
nuMs est fixée comme suit: 

IMPUTATIONS ET NATURE DES DEPENSES 

Cha:{>. Il - Pensions et allocations. 

ilrl. 1 - Allocations de retraite aux np;ents non 
afiiliés Il la C.L. R. . . . J . . 

!Art. 2 - Pensions aux anciens gardes cercles ,et 
agents de Police . . . . 

Total du Chapitre Il . 

-

MONTANT DES CREDITS 

Ouverts - Annulés 

200.000 -

1.000.000 
1 ­1 

1.200.000 ­
1 
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IMPUTATIONS ET NATURE DES DEPENSES 

Cftap. V - Gouvernement, Contrôles et Services 
d'Administration Générale (pers). 

Art. 15 - Cerele d'Atakpamé. 
Parofl,. 1.. - Personnel des cadres: 

Art. 16 - Cercle de Sokodé - Bassari 
Parafl,. 1", Personnel des cadres . 

Total du Chapitre V: 

Chat>. VI -.-: Gouvernement, Contrôles et Services 
d'Administration Générale (Mat.) 

Art. 12 - Cercle de Lomé - Tsévié. 
Dépenses de matériel . 

Ar!. 14 - Cercle de Palimé. 
, Dépenses de matériel . .. 


Art. 15 - Cercle d'Atakpamé - Dépenses d" 

Matériel • .; • • 


Art. 16 - Cercle de Sokodé - Sassari Dé­
, penses de matériel: .'. .•. 


Art. 17 - Cerele de M/Illgo - Dapango - Dé. 

penses de matériel: 

Art. 18 - Cercle de Lama-Kara - Dél!enses de 
matériel . 

Total du Chapitre VI: 

Chat>. "11 - Services Judiciaires (Pers). 
Art. 2fb. - Justices de Pah à Compétence Eten~ 

due. 
Para",. 4. - Personnel des cadres. . 

Chat>. IX - Services de Securité (Personnel) 

Art. 4 - G.ardes Cercles. 

Para",. 1er - Personnel des cadres 


Chap. XI - Services financiers (Pers). 

Art. 4 - Service des Dou/llles 

Parafl,. 1er - Personnel des cadres . 


Chat>. XV - Services Economiques (Persl 

Art. 4 - Service d'Agriculture. 

Parall- 1 - Personnel des cadres 2.000.000 

Para",. 2 - Personnel journalier 1.000.000 


~_ ~...... .. 

Art. 5. - Service de Contrôle du Con­

ditionnement. 


1er
Parafl,. - Personnel des cadres 

Art. 6 - Service de l'Elevage. 

Para",. 1er - Personnel des cadres 500.000 

Parafl,. 2 - Personnel journalier 300.000 


Art. 7 - Serviee des Eaux et J<'orêts. 

Parag. 1.~ -:- Personnel des cadres • 


Total du Chapitre XV: 

MONTANT DES CREDITS 

Ouverts Annulés 

500.000 

1.000.000 
•

1.500.000 

~ 
1 

:j 

'. 

------------..----­

300.000 

200.000 

200.000 

300.000 

400.000 

100.000 
------------------- ­

. 1.500.000 

1.500.000 

10.000.000 

1.000.000 

3.000.000 

1.000.000 

800.000 

200.000 
~~-~------~-------,-

5.000.000 
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MONTANT DES CREDlTS 

Annulés 

-• 

-
----_.' 

Ouverts 

Chap. XXI - Serviee des Postes et 
Télécommunications 

Art. 1er - Service des P.T.T. 

Para{/,. 1 ­ Personnel des cadres 1.000.000 

Para{/,. 2 ­ Personnel journalier 2.000.000 
......_.----~ 

Art. 2 - Service Radioélectl'ique. 

Paraf!,. 2 Personnel journalier . 

3.000.000 

700.000 

Total du Chapitre XXI: 

Chap. XXV - Dépenses COlnUlunes de personnel. 

Art. jer - Frais de relève. 

Para{/,. 2 Transport jusqu'au Territoire d'orif(inc 

Chap. XXVI - Dépenses communes de matériel. 

Art. le, - Frais d'Eclaira"e et consommation d'eau 

Para{/,. 1 - Eclair3f(e Urbain de Lomé et d'Ant'",ho. 

Chat>. XXVII - Dépenses diverses. 

Art. 4 - Impressions,' abonumncll ts et divers. 

Art. S - Locations d'immeubles. 

Total du Chapitre XXVII: . . 
Chap. XXIX - Entretien et Réparation des bâti­

ments~ 

Art. 2 - Réparation des biltiments 

Para{/,. 2 - Bâtiments à usa"" d'habitation, 

Chap. XXXI - Contributions aux dépenses de fonc­
tionnement de l'Etat ct des Etablis­
sements Publies. 

'Art. 4 - Contribuiions aux dépenses de laCCFOl\I. 

Chap. XXXIV - Reversemellt 11 des Coll~c(ivités 
et Etablissements Publies. 

Art. 2 - Commune-Mixte de Lomé. . . 
" ~""". . -­ . 

3.700.000 

3.000.000 

-

-

-

-
-

1 

~ ------~----- ---~....~ 

-, 

! . 
1.000.000 

-
1 

-

-

-

4.700.000 

700.000 

3.000.000 

3.700.000 

-

05.200.000 

1.500.000 

Fait et délibéré en séance publique 11 Lomé, le 10 avril 1954. 
Le Secrétaire, Le Présiilcent d. l'A.T.7;.; 

Lazarus LAWSQN ~ D!lrmnn AYEVA. 
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DELIBERATION No 27fATT. du 10 avril 1954 f>or­
t.ant remaniement des crédits du Budllet Local, 
Exercic.e 1953. 

L'Assemblée Territoriale du Togo 

Yu le déeret du 3 jan,,'ier 1946 ponant réorganisai ion admi. 
nistrative du TerrÎ101t'f' du Togo; 

\'u le déeret titi 25 octobre 1946 portant créatÎon d'uue 
Assemblée BeprlFsentath'e au To~o; 

Vu la loi 52.130 du 6 février 19.)2 relative il la formation 
des Ass.emblé('AS ·de Groupe e,t des Assemblées lQ{;ales; 

Vu le décret du 30 décembre 1912, sur le régime financier 
iIes territoires d'outre-mer et les actes subséquents qui {lont 
modifœ: 

. Délibérant en matière budgétnirf'l conformément aux nrticles 
38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45. .t{j et il du décret du 25 
octobre 1946; 

Vu le rapp<lrt de pré5eutatiou nt> 16/ADl~. du 11 mars 
1954 de M. le Commissaire Je ln R~publique au Togo; 

Sous réserve des prescriptions ùe l'article 35 du dé('ret du 
25 octobre 1946 précité: ~ 

A adopté dans Si. séance du 10 avril 1954 les dispositions 
dout la teneur suit : 

ARTICLE PREMIER. Sont ouverts au Budget Lo­
cal, Exercice 1953; les crédits supplémentaires ci-
après: 

Clùi/J. 1 - Service des emprunts et 
'autres 
tuelles 

dettes contrac­
. . . . . .' 954.000.-

Chap. II - Pensions et Allocations. 275.000. -

Chœp. V - Gouvernement. ContrÔ­
. les généraux et Services 

d'Administration ~éné-
raie (Personnel) . . . 3,500.000.­

(Jhq;p. IX - Services de Sécurité (Pers) 700.000.­

Chap. XII - Senices Financiers (Ma­
tériel). 1.900.000.-

Chap. XIX - Services Sociaux (Per­
sonnel) • . • " 14.900.000. -

Chap. XXI - Services des Postes et 
. Télécommunications 
(personnel). • .. . 700.000.-

Chœp. XXII - Services des Postes 
et Télécommunications 
(Matériel) . . • • . 5.500.000.-

Chap. :xxv - Dépenses Communes 
du Personnel . . . . 6.300.000.-

Chap. XXVI - Dépenses Communes 
du Matériel 4.585.000. ­

Cha.p~ XXVII - Dépenses diverses . 2.300.000.­

Ch4p. XXXIV - Reversement il des 
Collectivités et des Eta. 
~Iissements Publics 2.000.000.-

Chap. XL - Bourses d'Etudes et 
d'Entretien 1.600.000. 

Chat>. XLI - Seeours . 100.000. 

Total des erédits ouverts 45.514.000. 

ART. 2. - L'ouverture de ces crédits supplémen­
taires d'un montant global de 45.514.000 francs sera 
~aA"ée pour la même SOlnmc par des annulations de 
erédits ci-après aux divers chapitres du InênlC' Bud­
get: 

Chœp, III - Représentation Parle•• 
mentaire et Assemblée 
Territoriale (Pers). 100,000.­

CI/at>. VI - Gouvernement, ContrÔ­
les Généraux et Admi. 
nistration ~énérale (Mat) 1.000.{)()0.­

Chap.VII - Se..vit'e3 Judiciaires (pers) 200.000.­

Chœp. VIn - Services Judiciaires (Mat) 400.000.­

Chap. XII - Institut de Recherches 
Scientifiques du Togo 
(Personnel) 300.000.-

Chap. XIV - Institut de Recherches 
Sdentifiques du Togo 

, (Matériel). 300.000.­

Chat>. XVI - Services Economiques 
(Matériel) . . .. 6.000.000. -

Chap. XVII - Service de Travaux 
et d'Infrastructure (Pers) 9.600.000.­

.Cha;é. XVIII - Service de Travaux 
et d'Infrastructure (Mat) 1.500.000.­

Chat>. XX - Services Sociaux (Mat) 10.000.000.­
Chap. xxrIJ - Exploitations et Eta­

blissements Induslriels 
(Personnel) 2.000.000.-

Chap. XXIV - Exploitations et Et~-
blissemcnts Industriels 
(Matériel) . . . ..' 500.000. ~ 

Chap. XXIX - Entretien et Répara­
tion des Bâtiments 8.500.000. ­

Chat>. XXX - Entretien des Routes 
et Ponts . . . . . . 2.000.000. -: 

Chat>. XXXY, - Versement il des comp· 
tes et fonds spéciaux 180.000. ­

Chat>. XLIII - Versement au Bud. 
II"t d'Equipement et 
d'Investissement. 2.934.000.­

Total des crédits annulés: 45.514.000.­

AR". 3. Compte tenu des artieles premier et 
deuxième ci·dessus la répartition par article et para­
"raphe; des crédits ouverts et annulés, il l'intérieur, 
des chapitres est fixée comme suit: 

.. ' 
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IMPUTATIONS ET NATURE DES DEPENSES 


CIio;:k. 1 - Services de. emfJrunts el aulres dettes 
contrac/ueUe •• 

Art. 1er - Intérêta et amortissements - Emprunt 
du To~ 

'Art. 2 - Amortissement des fourn~tures pres­
tation. 

Art. 3 - Intérêts et CommissiOll5 Bur Avances de 
la C.C.F.O.M. 

'Art. 5 - Dépenses d'exercices clos • . 

Total du Chapitre 1: 

C1tiJ;jJ. 11 - Pensions et alwcations viagères. 

'4~. 2 - Pensions l'ux anciens Gardes Cercles 
~t ~ts de police: • • . • 

5;_ .Total du Chapit~ II: 

i. 

.Cho:p. III - RefJré.en~ation P.arlemeutaire et As­
semblée Territoriale (perso,mel). 

Art. 1er -' Assemblée Territoriale. 


Parag. 3 - mdemnités de sessions aux Délé,;ués. 


Cho:fJ. V - Gouvernement, contrille.généraux et 
Administration 'générale (Pers) 

'Art. 7 - Inspection des Affaires Administratives. 


Psra(/.. le! - Personnel des cadres . 


Art. 2 - Cabinet du Secrétaire général. 


Para(/.. 1 - Personnel des cadres • • 


'Art. 11 - Services des Affaires Politiques. 


bltag. 1 - Personnel des cadres 


Art. 18 - Cercle de Lama-Kama_ 


Parag. 1 - Personnel des cadres • • . . . . 

• 

Totsl du Chapitre 5 • • • • • 

MONTANT 


Ouverts 

31.000 

88.000 

722.000 

113.000 

954.000 


100.000 

175.000 

275.000 


440.000 

440.000 

1.000.000 

1.620.000 

3.500.000 


DES CREDITS 


Annuléll 

• 


100.000 ' 
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IMPUTATIONS ET NATURE DES DEPENSES 

Chap. VI - Gouvernement, Contrôles générll.ux et 
• Adminilltrationgénérale (Mat), 

Arl, 1er Commissariat de la République CHôtel) 
Art, 2 - Cabinet Civil - Dépenses du matériel. 
Art. 4 - Cabinet Milftaire - Dépenses du ma­

tériel . 
Art. 6 - lnsPection de la };'.O.M. - Dépenses 

du matériel 
Art. 7 - Inspection des Affaires Admini9trative~ 

Dépenses du matériel 
Art. 12 - Cercle de Tsévié - Dépenses du ma­

tériel •. • 
Art. 13 - Cercle d'Anécho - Dépenses du ma­

tériel . ... 
Art. 14 - Cercle de Palimé - Dépenses du ma­

tériel. .... . 
Art. 15 - Cercle d'Atakpamé - Dépenses du 

matériel ...• . 
Art. 16 - Cercle de Sokodé-Bassari - Dépenses 

du. matériel .,. .. • 

Total du Chapitre VI 

Olutp. VII - Services Judiciaires (Personnel). 


Art. 2 - Cours et Tribunaux. 

, Parag l/a - Personnel des cadres • 

Chap. VIII - Services Judiciaires (Matériel). 


Art.. 2 - Cours et Tribunaux. 

Parag. l/a - Tribunal de' 1te Instance ..:.. Dépenses 


du matériel • 
Parag. 2/b - Justice de Paix·à Compétence Eten­

due - Dépenses du matériel: 

Total du Chapitre VIII 

Clutp. IX - Services de Sécurité (Personnel) 

Art. 6 - Dépenses d'exercices clos 

Clutp. XII - Services Financiers (Matériel) 
Art. 4 - Serviee de l'Enre~istrement, Domaines 

et Timbre • . .... 
Art. 6 - Service du Trésor •. . 

Total du Cbapitre XII 

Chat>. XIII - Institut de Recherches Scientifiques 
du Togo (PerSOllllel) 

Art 2 - Institut de Recberches du To~ (I.R.T.Ol 
.Parag. 2 - Personnel iournalier . .. 
Parag. 3 -". Frais de mission et de tournées . 

Total du Chapitre XIII: < • • •• 

MONTANT 

Ouverts 

-
-

. -
-

-
-
-
-

-

-
~----_......................._-_.... ......... 


-

700.000 


1.600.000 
300.000 

~----=.--~-

1.900.000 

..._­

..~ 
DES CREDITS 

Annulés 

':: 

200.000 
250.000 

30.900 

100.000 

50.000 

100.000 

100.000 

50.000 

80.000 

40.000 

1.000.000 


200.000 


300.000 

100.000 

4()O.000 


, 
200.000 
100.000 

~~~--=~::.::.---­
300.000 

http:I.R.T.Ol
http:g�n�rll.ux
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IMPUTATIONS ET :.IATURE DES DEPENSES 


Chat>. XIV - Institut de Recherches Scientifiques 
du Togo (Matériel). 

:Art. 2 - Institut de Recherches du To!!;o (l.R.r.Ol 

Chap. XYI Services Economiques (iUatériel). 

Art. le. - Services des Affaires Economiques ­
Dépenses clu matériel " 

Art. 4 - Service de l'A!!;riculture 

Parag. 1 - Dépenses du matériel. 880.000 
Paroli.. 2 - Dépenses de la main d'œuvre 

des Fermes: 2.040.000 

Art. 5 - Service de Contrôle du Condi­
tioIlnclnent. 

Art. 6 - Service de l'Elevage 

Art. 7 - Service des Eaux et Forêts. 
P~rag. 1 Dépenses du matériel . . 280.000 
Parag. 2 Main d'œuvre des Chantiers 1.260.000 

Art. 10 - Dépenses des exercices clos . 

Total du Chapitre XVI 

Chap. 17 Services des Travaux et d'Insfrastruc­
ture (Persowlcl) 

1erArt. - Direction des Travaux Publics. 
Art 2 - Services Territoriaux et Spécia­

lisés des T.P. 
Parag. 1 - Personnel des cadres: 5.000.000.­
ParaI',. 2 - Personnel journalier: . 3.000.000.­
parait. 3 - }'rai. de mission et de tour­

nées . . . 300.000.­

Total du Chapitre XVII: 

Chap. 18 

;1rt. 2 -

- Services des Travaux et d'Infrastruc­
ture (Matériel) 

Services Territoriaux et SpédaIisés de. 
T.P. 

Parag. 	2 - Dépenses du Matériel (Usines et Ate-
Iiers) . . . . . 

Chap. XIX Services Sociuux (Personnel). 

Art. 1er• -

Paral{. lib - Personnel journalier 100.000 
Para?,. lie - Frais de mission et de tour­

nées . • 100.000 
para?,. 2/b - Enseil!;Uemcnt Primaire. 

a\ Personnel des cadres: 14.700.000 

MONTANT DES CREDITS 

Ouverts Annulés 

300.000 
1------­

HO.OOO 

2.920.000 

150.000 
1.190.000 

1.540.000 

60.000 
---~ .~.-......__ 

~~~ ...._ .... 

6.000.000 

1.300.000 

'8.300.000 
~-~---~ .~.~...... ­

,9.6.00.000 

- 1.500.000 

1 

1 

14.900.000 -
.~ 

http:l.R.r.Ol
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Chap. XX - Services. Sociaux (Maloériel). 

'A.rt. 1er - Senice de l'Enseignement. 
Parrig. 1er - Direction de l'Enseigne. 

ment: . 500.000 
Paraft 2{b - Enseignement Primaire 1.900.000 

--_.._­
'Art. 2. - Education de base 

Service d'Education de masse. 
Art. 3 - Service de Santé. 
ParaI'.. 1 - Direction de Santé. 100.000 
ParaI'.. 21a: - Pharmacie d'Approvision­

. nement. . 500.000 
parrill.. 2/(, - Assistance Médicale In-

dÏ/l:ène .• . 5.000.000 
Parag. 31a - Hygiène Puhlique. 1.400.000 

Total du Chapitre XX. 

Chat>. XXI - Services des. Postes et TéUcommuni. 
cations (personnel) 

Art. 3 - Dépenses d'exercices c1o.s. •. 

Chap, XXII - Services des Posles et Télécommuni. 
Cations (Matériel) 

:Art. l.~ - Services des PTT - Dépenses du ma· 
tériel '" . 

Art. 2 - RIldioélectrique - Dépenses du matériel 
Art. 3 - Dépenses d'exercÎees clos: . 

Total du Chapitre XXU : 

Chat>. XXIII - Exploitations et Etablissements ln. 
'dustriels (Personnel). 

Art. 1er - Garal/iC Central. 
. ParaI'.. 1 - Personnel des cadres . 1.300.000 

Paraf!,. 2 Personnel journalier . 700.000 

Chap. XXI,,! - Exploitations et Etablissement" ln. 
'dustriels (Matériel). 

:Art. le~ - Gar&I/iC CentraI - Dépenses du ma, 
téricl.. . 

Chap. XX"! - Dépenses Commune. du Personnel 
• 	 :A.r,t... 1er, - Frais de relève. 

l'Ma(.. 1 - Transport illS<ju'au Terri. 
,tuire d'affectatIOn . . 2.000.000. -

Partig. 2 - Tral1llPOrt jusqu'au Terri ­
toire d'origine. 3.500.000.-

Paraf!,. 3 - Transport dans le Territoire 700.000.­
Para(/;. 4 - mdemnité de déplacement 

.!éfinitif . • • • • • 100.000.­

'.. 
> 

MONTA!';T DES CREDITS 


, Ouverts Annulés 

2.400.000 

600.000 

---_.._ .. 

7.000.000 

10.000.000 

700.000 

3.500.000 
500.000 

1.500.000 

5.500.000 

. 
- ! 2.000.000 . 

1 

500.000 

6.300.000 
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.. 
CIUrp. XXVI 	 - Dépenses Communes du Matériel 

'Art. le. - Frais de transport. . 

Pflrilg. 1 - Transport du matériel hors 
du Territoire • 2.000.000 

Pattig. 2 - Transport du matériel 
dans le Territoire . 500.000 

'Art. 2 - Frais d'éclairal/:e et eonsommationd'eau 

Pa'iag. 1 - EclairliJl:e urbain de Lomé et d'Anécho. 

Total du Chapitre XXVI 

Clurb XXVII 	- Dépenses diverses. 

'Art. 4 - Impressions, ahonnements et divers. 
'Art. 8 - Location d'immeuhles 

Tota! du Chapitre XXVII 

CIUrp. XXIX 	 - Entretien et Réparation des M­
timent•. 

er'Art. 1 - Entretien des Bâtiments. 


Parug. 1 - Bâtiments des Services Administratifs 


'Art. 2 - Réparations des BAtiments. 

Parag. 1 - Bâtiments des Services Ad. 
ministratifs '. 3.000.000 

, Parâg. 2 - Bâtiments à usaJl:e d'hahita­
tion .••••• 3.500.000 

Total du Chapitre XXIX 

CIUrp. XXX - Entretien des Roules et Ponts. 

'Art. 2 - ,Entretien des Ponts. 

'Art. 3 -Entretien Aérodrome de Lomé. 

'Art. 4 - Dépenses d'exereices clos. 


Total du Chapitre XXX. 

CIUrp. XXXIV Rever.ement à des Collectivités 
'et Etabliss,ements Publics. 

'Art. 2 - Commune-Mixte de Lomé: 
Art. 3 - Commune-Mixte d'Anécho 
Art. 4 - Commune-Mixte de Palimé . • 

• ;4,rl. 7 - Commune.Mixte de Tsévié 

Total du Chapitre XXXIV: • • 

MONTANT DES 'CREDITS 

Ouvltts 1 Anoulés 
, 

-------------I--------~-----

2.500.000 .. ­

2.085.000 

4.585.000 

1,300.000 
1.000.000

--,------: ......_,--,-----­
2.300.000 

----------------1--------------------­

2.000.000 

• 

--"" ~--------

800.000 
200.000 
400.000 
600.000 

6.500.000 
~.._~...._-----,,- ­

,8.500.000 

1.5OÔ.000 
400.000 
100.000 

-",----,,---­

2.000.000 

2.000.000 
-----....;;..;.......;..;~-
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, 

Chup. XXXV - Versement à des Comptes el Fonds 
. ~cWux . 

'Art. 2 - Institut de Recherches pour le Coton 
du Togo . . . 

Chup; XI.! - Bourses d'Etudes et d'Entretien. 

Art. ter - Bourses hors du Territoire: 

l'arag. 1 - Bourses ~Iétropolitaines 

Cltap. XLI - Secour•• 

Art. 2 - Secours Individuels et temporaires. 

Para. 1 - Secours scolaires et prêt d'honneur: 

.Chat>. XLIII ­ V~rsement au Budget d'Equipement. 

MONTANT DES CREDITS 
~~--~ 

...._~~._- .....~ .•.~~~---...._- -----._------­
Ouverts Annulés 

. 
- 180.000 

. 

• 

1.800.000 -

1 
100.000 --_.--_.... .......~ i .-----.....-~ 

- 2.934.000 

Fait et délibéré en séance publique II Lomé, le 
10 avril 1954. 

Le Président de l'A.T.T.; 
Derman AyEV.... 

Le Secrétaire, 
Lazarus L",,,,soN. 

CFT .t Wharf 

.4RRETE No 407-54/CFT. du 28 avril 1954 rendant 
exécutoire la délibération nO 31/ ATT. du 10 avril 
1954 portant rèfl,lement du Compte Définitif de~ 
Recettes et des Dépenses du Budget Annexe du 
Chemin de jer et du wharf - ExercÙJe 1932. 

LE GOUVEBNElUB DE LA FBANGE D'OU'rBJ!-J\tm., 

OFFlCl1m nE LA LÉGION DtnONNEUR, 

CORMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AL" TOGO 

Vu le déc:rtt du 23 matS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commiasai.re de la République âu Togo; 

Vu le décret du 3' jaD\"ier 19-16 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d~assemb]ée,f 
représenta.tives; 

Vu le dér.ret du 3Ô décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies et les textes subséquents qui l'ont modifié; 

Vu le décret du 25 octobre 19-:16 portaut créa.tion de 
l'Assemblée Bepréséntative du Tog-o notamment 80n article 38; 

Vu là délibération nt> 31/ATT. du 10 avril 1954 portant rè­
gJC'ment du Compte Défini.tif des RC'cettes et de! Dépelllles du 
RudgC't Annexe du Chemin de fer et du wharf du Togo -
Enrdce 1952; 

, Le Conseil Priyé entendu, 

ARRETE: 

ABTIOLE PIŒMIElI. - Est rendue exécutoire la Dé­
libération n" 31iATT. du 10 avril 19.54 portant· rè­
glement du Compte Définitif des Recettes ct des 
DépenllCs du Budget Annexe du Chemin de fer et 
du Wharf du Togo - Exercice 1932. 

Le Compte Définitif est arrêté cQmme suit: 
Recettes: Trois cent cinquante quatre 

millions cent quarante trois mille six cent 
douze francs ... . . . . . 354.143.612, 

Dépenses: Trois cent cinquante neuf 
millions sept cent soixante omœ mille 
cent quarante et un francs: ... " 359.771.141,-

ExcUent de Dépenses: Cinq millions 
six cent vingt sept mille cinq CCllt vip!1;t 
neuf francs . 5.627.529, 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, .pu­
blié et communiqué partout où be30in sera. 

Lomé, le 28 avril 19.54. 
L: !'EClIOUX. 

DELIBERATION No 31/ATT. portant règlement du 
Compte Définitif de" Recette" et des Dépenses du 
Budget Annexe de l'ExploUation du Chemin de 
Fer et du Wharf - Exercice 1952. 

L'Assemblée Territoriale du To~, 

Vtt ~e décret du 3 janvier 194tî portant réorganisation admi­
nistrative du TerrHoire du Togo; 

Vu le décret du 25 octobre 19-:J6 portant création d'une 
Assemblée Représentative au Togo; 
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Vu le décret du 30 décembre .1912 sur le régime financier des 
colonies et plus s~ialement l'article 267; 

Vu l'arrêté interministériel du 2 juillet 1923, instituant un Fond!l 
.- de Roulement. un Fonds de Renouvellement et un Fonds de 

Réserve spécial du Service des Voies de pénétration et du wharf 
1erdu TOIllO, modi.fié, PQur compter du janvier 1945 par l'arrêté 

interministériel du 14 février 19-46; 

Vu l'arrêté nU 199 du 10 septembre 1922 règlementant le 
fonctioaoelOent du Fonds de Renouvellement du Service des 
Voies de" pénétration et du wharf du Togo, modifié par l'arrêté 

--no 229 du 22 avril 1931 et par l'arrêté n° 262 du 24 mai 1933;; 

Vu la délibération n° 66fART. du 5 décembre 1951 arrê~ 
tant le Budget Annexe du Chemi.n de Fer et du wharf pour 
l'exercice 1952; 

Vu le rapport de présentation n° 112fAD. du 8 décembre 
1953 du Commissaire de la République au Togo j 

A adopté dans sa séance du 10 avri.l 1954 la délibérati.on 
dont la teneur suit: 

ARTICLE UNIQUE. - Les résultats définitifs du 
'.' 	 Budj!;et Annexe de l'Exploitation du Chemin de Fer 

et du Wharf - Exercice 1952 sont fixés ,en Recettes 
et en Dépenses ainsi qu'il suit : 

Recettes: Trois cent cinquante quatre 
millions cent quarante trois mille six cent 
douze francs . 	 354.143.612, ­

1)~penses: Trois cent cinquante neuf 
millioossept cent soixante onze millc 
cent qu,arante et Wl francs: • • " 359.771.141,­

Excédent de Dépen.e.,: Onq millions 
six cent vin!!:.! sept mille cinq cent vin!!:t 
neuf francs 5.627.529,­

Fait et délihéré en séance publique à Lomé, le 
10 avril 1954. 

Le Président de l'A.T.T., 
Derman AYEVA.. 

Le Secrétaire, 
Lazarus LAwSON. 

ARRETE No 409-54fEF. du 30 avril 1954 ,:partant 
classement de la Montagne de Tabalo (Sokodél. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

. OFPIClIIIR DE LA. LœION D'BONNEua, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPURLIQUE AU .TOGO 

VU le décret du 23 mau 1921 déterminant les attributions 
et les pou\oirs du Ccmmi5t\aire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgànintion 
administrative du territoire du To!!;o et création d'a!lSemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 5 février 1938 portant organisation du régi­
me forestier du Togo; 

Vu la décision n° 301-DfEF. du 23 février 1954 portant 
composition de Commissi.on de elass.ement de la Montagne de 
Tabalo; 

Vu le procès-verbal en date du 1*' avril 1954 de réunion de 
fa Commission de classement du Mont Tabalo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est constituée en forêt clas­
sée la zone dite Montal(De de Tabalo, d'une surface 
de 500 hectares environ, sise dans le cercle.de So­
kodé; canton de Paratao et dont les limites sont dé­
finies comme suit: 

Soient les points : 
A. 	- Intersection de la rIVlere Ke,va près de sa 

source et de la piste Nyanta-Tabalo. 
B. -	 Confluent des cours Kawa et Fasilao 
C. -	 Source du Fasilao •O. - Sur la piste Tabalo-ferme Kéwa et à 1.500 

m. de Tabalo, soit à 800 m. de Tabalo 
dans une direction Sud Sud-Est de 230 wa­
des. 

E. 	- Sur la piste Nyanta-Tabalo et à 1.800 m. 
de D 

F. 	- Sur le Kpakpamoiassia,· au Sud-Ouest de E 
et à 750 m. en amont de sa source. 

Le. limite., sont: 
- Le cours du Kawa de A en B 
- Le cours du Fasilao de B en C 
- La piste ferme-Kawa à Tabalo de.C en D, 
- Les droites 0 E puis E FI 
- La lil(De F A. 

ART. 2. - Les droits d'uslll(e maintenus sur la 
forêt sont ceux énumérés à l'article 14 du décret 
du 5 février 1938 sur lé régime forestier du Ter­
ritoire. 

ART. 3. - La répression des infractions aux pres~ 
criptions du présent arrêté s'effectuera conformé­

'ment aux dispositions du Titre V ,du décret du 5 
février 	 1938. 

ART. 4. - Le Chef du Service des Eaux et Fo­
rêts et le Commandant de Cercle de Sokodé sont 
charl(és de l'exécution du présent arrêté qui sera 
enrel(Ïstré, communiqué et publié partout où be­
soin 	sera. 

Lomé, le 30 âvril 1954. 
Pour le Commissaire 'de la République au To[!.o 


et par délégation 

Le Secrétaire Général, 


Y. GAYON. 

ARRETE No 41O-54fEF. du 30 avril 1954 porlant 
classement de la forêt dite de Monda. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTIlE-MBB, 
ÛF7IClBB DE LA. LislON o'aozru.."ua, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant le! attri.bution. 
et les pouvoirs du Commissaire de la JUpublique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrati't'e du territoire du Togo et création d'assemblée. 
représentati'i'es; 
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Vn le décret du -5 février 1938 'portant ,Qrganisation du régi­
me forestier du :rogo~ 

Vu la décision n" 1725.D/ER du 19 décembre 1953 portant 
composition ,de, CommissÎon de clll5Sement de la for~t dite de 
Monda; 

Vu le prooos-,,'erha1 en date du 7 3\-rU 195'" de réunion de la 
Commission de classement de la forêt de Monda (ABoum). 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est constituée en forêt clas. 
sée la zone dite forêt de Monda, d'une surface de 
2.000 hectares environ, sise dans les cantons d'AI­
loum-Anima, Kpessidé et· Léon! cercle de Lama-Ka­
ra et dont les limites sont définies comme suit : 

Soient les points: 

A. 	- Sur la piste Alloum (Ecole) ]l;iamlougou, 
et à 1.800 m. il l'Est de l'Ecole 

B. 	- Sur la même piste, ct 700 m. li l'Ouest de 
la bifurcation avec la piste Anima-Kpessidé. 

C. 	- Sur la piste Alloum (Ecole) Tchadé et 11 
600 m. II l'Ouest de la ferme Tchadé. 

D.- A l'intersection de la piste Anima-Kpessidé 
et de la rivière Lolo près de sa source. 

E. 	- Sur le cours du Lolo et 300 m. en amont 
du point où il coupe pour la 2' fois la pis­
te citée. 

F. 	- Sur le cours d'cau Atam et II 500 m. de sa 
source. 

G. 	- Sur l'Atam et li 300 m. en amont du point 
où il coupe la piste Anima-Kpessidé. 

H. -	 Sur le Prikadjo et il 300 m. de sa source. 
1. 	 A 1.600 m. li l'Est du point de la route 

distant du pont du Kpéhélou de 3 km,2 

J. - Sur la piste Alloum-Tchadé et li 1.700 m. 
de l'Ecole d'Alloum. 

Let limites sont: 

A l'Ouest : la courhe de niveau 1 .J A 

Au Nord : de la piste Alloum (érole) Niamtou­
gau de A li B 

A l'Est la ligne B C D 
le cours du Lolo de D en .E 

la droite E F 
le courS de l'Atam de F en G 
la droite G H 
la~ eourbe de niveau passant sensi­
blement par H et 1. 

ART. 2. - Les droits d'usage maintenus sur la 
forêt Bont ceux énumérés li l'article 14 du décret 
du 5 février 1938 sur le régime forestier du Ter­
ritoire. 

ART. 3. ~ La répression des infractions .aux pres· 
criptions du présent arrêté s'effectuera conformé­
ment anx dispositions du Titre V du décret du 5 
février 1938. 

ART. 4. Le Chef du Service des Eaux et ..Fo. 
rêts et le Commandant de Cercle de Lama-Kara 
sont charRés de l'exécution du présent arrêté qui 
""ra enregistré, communiqué cl publié partout où 
besoin sera. 

Lomé, le 30 avril 1954. 

Pour le Commi.ssaire de la République au Togo,
et par délégation 

Le. Secrétaire Général, 
Y. GAYON. 

ARRETE No 411-54/EF. du 30 avril "954 portalll 
classement du Mont Koularo. 

LE GOGVERNEUR llE LA FRANCE n'OUTRE-MER, 
OFP1ClU DE LA. LÉGI01'1 n'DONNEUR, 

COMMISSAIRE llE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO 

Vu le décret du Zi mar~ 1921 déterminant les attributions J 
et les pouvoi.r3 du COlIllllls$4lre de la République au Togo; 

Vu l'€l décret du 3 janvier 19~6 portant réorglmisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
repré6entati'ies: 

Vu Je décret du ;;: M'ider 1938 portant organisation du régi­
me forestier du Togo. 

Vu Ja déd....ion d" 302_D/EF. du 23 féHier 195..f: portant com­
position de Commission de da&5Cment du !\tont Koularo (Cel'... 
cIe de Lama-Kara). 

Vu le procès-verbal de réunion de la Comlnission de classe­
ment du Mont Koularo en date du 12 n"'ril 1954; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est constituée en forêt clas­
sée la ZOne dite .Mont Koularo, d'une superficie de 
500 bcctares environ, sise dans le Cercle de Lama­
Kara, canton de Kpessidé et dont les limites sont 
définies comme suit: 

Soient 	les points: 

A. -	 Sur la piste pont Kpéhélou à Ni.mtougou~ 
et 	à 800 m. il l'Est de son passal1;e du Pri­
kadjo. 

B. 	- Sur le mariRot Atam et il 300 m. en amout 

de son eonfluent avee le Prikadjo. 


C. 	- La source de l'affluent de l'Atam provenant 

du Mont Koularo. 


D. 	- Sur Je cours du Lolo et li 2.300 m. à l'Est 

de C 


E. 	- Sur le Lolo et il 350 m. en amont de son 

confluent avec le Kpéhélou 


F. - Sur le petit Lolo et à 400 m. en aval de sa 

source 


G. -	 SUl' la piste Kpessidé-NiamtouRou et à 400 
m. 11 	 l'Est de A 

Les limites sont: 
10 ) - De A il B la piste secondaire située à la ba~' 


se du Koularo 

20 ) - De B à C le cours de l'Atam, puis de son 


affluent 
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30) - La droite C 0 

4'» - Le cours du Lolo de 0 en E 

50) _ Le. liltl1e E F G, courbe de niveau à la 


6
base du Koulllro 


0 ) - De G en A la piste de Niamtoup;ou. 


AR1j.. 2. - Les droits d'usage maintenus sur la 
forêt sont ceux énumérés à l'article 14 du décret du 
5 février 1938 sur le rép;ime forestier ,du Territoii·e. 

ART. ,3. - La répression des ,infractions aux pres­
criptions du présent arrêté s'effectuera conformément 
aux dispositions du Titre V du décret du 5 février 
1938. 

ART. 	4. - Le Chef du Service des Eaux et Forêts , . et le Commandant de Cerele de Lama-Kara sont 
charp;és de l'exécution du présent arrêté ,qui sera 
~nrep;istré, communiqué et publié partout où besoin 
sera. 

Lomé, le 	30 avril 1954. 
Pour le Commissaire de la /Upublique,au Togo 


et par délégation 

Le Secrétaire Général, 


Y. GAYON. 

" ARRETE No 412-54fEF. du 30 avril 1954 twr~unt 
claaocmeJI! de la Montagne de Kabo" et de la Col_ 
line de Koboura. 

LE GOUVERNEUR DE LA. FILI.NCB D'OuTRE-ME", 

OntOBR DI!' I.A LÉGION U'aOPil'l'EO_, 

eoMHISSA.lllE 	DE J.A. RÉPt;BLIQUE AU TOGO 

Vu le décret du 23 maf' 1921 détermiuant les attributions 
et les pouvoirs du Comtnisiaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 jan\'ier 1946 portant réorganisation 
lIdtninistrattn du territoire du Togo et créatiou d'aüemblée., 
représentatives; • 

Vu le décret du 5 féuier 1938 portant organisation du régi.. 
me forestier du .Togo; 

Vu la décision n° 13ZfD/EF. du 4 févri.er 195-1 portant 
eomp0i$ition de Commission de dM~ment de la Montagne de 
Kabou; 

Vu le proeès-yerbal en date du lu 1'I\'ril 1954 de réunion de 
la Commission de classement de la Montagne de Ka.bou; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMlER. - Est con.tituée en forêt clas­
sée la zone dite Montllltile de Kabou,colllprenant 
les deux colline. dites de Kaboubo et de Kaboura, 
d'une surfaee de 650 hectares environ, si:ms dans 
le cercle de Sokodé, Subdivision de Ba,ssari, canton 
de Kabou, et dont les linùtes sont définies comme 
suit: 

Al -	 Pour Kaboubo 

Soient les pointo : 
A. 	- Sur la route Kabou-Basslll'Î, à 300 m. au 

Sud d~~!! 

B. 	- Sur la route Kabou-Lama-Kara à 300 m. à 
l'Est de Kabou 

C. 	- Sur la route Kabou-Sara ft 200 m. au Nord 
de Sara 

D. 	- Sur cette même route à 500 m. au Sud de 
Sara 

E. 	- Sur œtte mê",e route Il l'embranchement 
de la piste Sara-route Kabou-Bassari (km. 
4,51 

F. 	- Première bifurcation de cette .piste, avec la 
piste Sara-route de BasMri (km. 5). 

G. 	- Sur cette dernière piste 'et li l'Est de la 
source du marigot Quinhorobmm, ,lIffluent du 
Didjondjondé. 

H. -	 La route de celui-ci. 

1. 	- Le pont de la route Kabou-Bassari sur le 
Didiondjondé, Il 4,500 m. au Sud de KaOOu. 

Les, limites sont, 

- La droite A B 
- La route circulaire KaOOu-Sara ,de B en C 

- La courbe de niveau marquant la rupture de 
pente du Mont KaOOu de C en D. 

- La route circulaire de 0 en E. 

- La piste Sara-route Bassari (Est) de E li G. 
- La droite G H 
- Les cours des Quinhoroboun et Didiondiondé 

de, H "Id 
- La route Bassari-Kabou de 1 en A. 

Bl --	Pour Kaboura 

Soient le. points: 
__ Point 1: Sur le marip;ot Tipaboundi et à 300 

m. en aval de sa source (combo du 
flanc Ouest). 

Point K: 	Sur le KobourakouOOun (affluent du 
Kabékou et à 3011 m. en aval de sa 
source (situé au flanc Sud). 

- Point, L: 	Sur le Kobourakoubounbiki du flanc 
Est et Il 40(\ m. en aval de sa source. 

_ 	 Point M: Source du Boutaboumbiki, au col ré­
parant la colline de Kouboura de son 
épaulement Nord de Boussékou. 

Le. limites sont : 
- Due courbe de niveau passRnt par les point! 

J K L M. 

ART. 2. - Les droits d'usap;e maintenus sur la 
forêt sont ceUX énumérés li l'article 14 du décret du 
5 février 1938 sur le ré,Kime forestier du Territoire. 

ART. 3. - La répression des infraction. aux pres­
criptions du présent arrêté s'effeetuera conformément 
aux dispositions du Titre, V; du décret du, il lévrier 
1938. 
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ART. 4. - Le Chef du Service des Eaux et Forêts 
et le Commandant de Cercle de Sokodé sont charg,és 
de l'exécution du présent arrêté qui sera enre!!:istré, 
communiqué et puhlié partout oil besoin sel'a. 

Lomé, le 30 avril 195.f. 
Pour le Commissaire de la R~publique au Togo, 


et par délégation 

Le Secrétaire Général, 


Y. GAYON. 

'ARRETE No 413-54/EF. du 3(} avril 1954portflnt 
classement de la Ga/erie !ore"Cîère de Dan/io. 

LE GOUVERNEVR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
1 OFFICIER DE LA LtolOt'i n'nONNE&a, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le décret du 23 lDars 1921 déterminant les I!ttributions 
et les pouvoir!! du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret dd 3 jam-ier 1946 portant réorganisatiolll 
administrative du territoi.re du Togo et création d'asserublécs 
représèntati vcs; 

Vu le déaet du 5 fé-nier 1938 porlant organisation du régi­
me forestier du Togo; ­

Vu la déeision n" 1324_DjEF. du 11 septembre, 1953 portant 
composition de Commission de c,lassement de la Galerie fores" 
tière de: Dantio; 

Vu le procès-verbal en dflte au 21 octobre 1953 de réunion 
de la - Commission de dasl?ement de la forêt de Dantjo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREl\UER., - Est C01l5iituéc en périmètre 
de reboisement, la zone dite Galeri Forestière de 
Dantio, d'une superficie de 200 hectares environ,' 
sise dans le Cercle de Sokodé, canton de Tchamba 
et dont les limites sont définies comme suit: 

Soient le. points : 
A. 	- Situé sur la route de Tchamba à Dantjo 

au premier pont où l'A!!:ouna traverse cette 
route. 

B. -	 Situé sur la route de Dlllltjo à Koussountou 
au point oil le mari!!:ot Koko traverse cette 

route. 
C. 	- Situé. au eonfluent du mari!!:ot Koko avec 

le marigot A!l;oulla 
D. 	- Situé sur le mari!l;ot A!!:ounR au confluent 

de ce mari!!:ot avec le mari!!:ot !\yolo. 

Les limites sont: 

- Au Nord et à l'Est : la route de Tchamba .. 
Koussountou du marigot 
A~ouna (1er ' pont) au ma .. 
rigot 	Koko. 

- An Sud : le mari!l;ot Koko 
- A 	l'Ouest : le mari!!:ot A!l;ouna. 

ART. 2. - Les droits d'usaj!;e maintenus sur la 
forêt sont <eux éllumérés à l'article 14 dv·· décret du 
5 février 1938 sur le ré!!:imc Io~e5tier du Territoire. 

ART. 3. - La répression des infractions aux pres­
criptions du présent arrêté s'effectuera conformément 
aux dispositions du Titre V. du décret du 5 février 
1938. 

ART. 4. - Le Chef du Service des Eaux et Forêts 
et le Commandant de Cercle de Sokodé sont charp:,és 
de rcxéeution du pré8ICut arrêté. Qui sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 avril 1954. 

Pour le Commissaire de la République au Togo, 
et par délégation • 

Le Secrétaire Général, 
Y. GAYON. 

ARRETE No 4-14-54/SE. du 3(} avril 1954 pOrlflnl 
inter.d:iclion d'importation de lapi". et lièvres vi­
van!s da"" /e Territoire du Togo. 

LE GOUVERNEUR DE .LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
ÛFFlClElt DE LA. LÉOION D'nONNE'(Ja, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉl'I1BLIQUE AU TOGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pou\'QÎrs du Commissaire de la népublique an Togo; 

Vu le décret du· 3 janvier 19.ffi portant réorganisation adml" 
rustrati YC du territoire d~ Togo et eréati'On d!assernblées 
représentatives; 

Vu l'arrêté n" 199 du 3 avril 1943 organisant te Ser\k"e de 
]JEle,'age du Togo; 

Vu le Mcret n~ 50-1626 du 26 décembre 1950 promulgué 
au Togo par l'arrêté n" 9-51/Cah. du 6 janvier 1951, fixant 
les attrihutions du ser,'ice de PEle\'nge- e-t des Industries Ani~ 
tUaies d'Outre-Mer; 

Vu le caractère contagieux de la Myx.olUatose pour les lapins 
et lièvres; 

ARHETE: 

ARTICLE PREM'ER. - Est interdite toute importa­
tion de lapins et lièvres vivants dau' le Territoire dl\ 
TO!!:o, 

AR'r. 2. - Le présent arrêté qui prendra effet 
pour com'pter de \a date de sa signature sera enre­
gistré, communiqué ct publié aprtout oil besoin sera. 

Lomé, \e 30 avril 1954. 

Pour le Commissaire de lu République au Togo 

ef. par délégation 


Le Secrétaire Général, 

y, GAYON. 

http:territoi.re
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'ARRETE N" 415.54/SE. du 30: avril 1954 abrogeant 
l'arrêté n" 2-54/SE du5 ;anvier 1954 ayant dé­
claré infecté de ",este bovine le territoire du villa­
.g. Kelegou (oanton d'Amoutivé). 

LE GoUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MEIl; 

Ol'l'lCl&B. DE LA LtotOl'i n'aONNEtla, 

COMMISs.uRE DE LA. RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les Ilttriln;tions 
et leI pouvoir& du Commissaire dé la Répuhli({ue au Togo; 

Vu le décret du 3 jan,·ier 1946 portant réorganisation 
administrative du tetritoire du Togo et création d'tlmm:"lées 
.représentatives; 

;:-:. 
Vu l'arrêté nl! 199 du 3 avril 1943 organisant le Service 

de l'Elevage du Togo; 

Vu l'arrêté n" 550 du 30 oqtobre 1934 règlementant la police 
sanitaire des animaux dans le Territoire du Togo; 

Vu l'arrêté na 425 du 26 juillet 1937 règlementant l'impor­
tation et l'exportation des. animau" par YOle de terre et rèsl~~ 
mentant la circulation du bétail au Togoj 

Vu l'arrêté n8 
- 32'lIAPA. du 23 juin 19+4 portant fixation 

de certaines obligations de$ éleveuH en matière de poUce ,sani­
taire de$ Il.nimaux; 

Vu l'extinction des foyers de peste bovioe préœdél111nent sÎ­
gnal& il Kelegou (canton d'Amoutivé); 

Sur la proposition du Chef du Scrviee~de l'EleVAge; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est rapporté l'arrêté nO 2­
54/SE. du 5 janvier 1954 ayant déclaré infecté de 
peste bovine le territoire du village Kelegou (csn tou 
:d'Amoutivé) . 

AaT. 2. - La zone franche mentionnée 11 l'article 
2 de l'arrêté susvisé est supprimée. 

AaT. 3. - Les mesures d'interdiction ou de res­
trictiOll édictées pour la ,irculation du bétail à l'arti ­
cle 3 de l'arrêté susvisé sont levées. 

AaT. 4. - Les Commandants des Cercles de Lomé 
et de Tsévié et le Chef du Service de l'Elev~ sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne,' de l'exécution 
du présent arrêté qui sera enregistré~ commWliqué 
et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 3& avril 1954. 

Pour le Commi~.aire de la République au Togo 

et par délégation 


Le Secrétaire Général, 

Y. GAYON. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU GOUVERNEMpNT GÉNÉRAL 
DE L'A. O. F. 

Par arrêté du ·lIaut Commissaire de la République, 
Gouverneur Général de l'A.O.F. cn date du: 

16 mars 1954. I.es fouctionnaires ci-dessous 
désignés appartenant au cadre commun supérieul' des 
services administratifs, financiers et comptables de 
l'A.O.F. régi par l'arrêté n' 3aS3/SET du 12 juillet 
19;;3 sonl reclassés dans le corps des commis de,; 
services administratifs, financiers et comptables de 
l'AMque Occidentale Française organisé par arrêté 
li' 5101ISET du 10 juillet 1953 aux !leades et polir 
compter des dales. ci-après: 

_. .......~.. 


DATe D'EFFET AU 
1GRADE De: - RE~GRAU' DANS R. S. M.POINT DE VUENOM ET PUNOM A.C. POSITION 

,L'ANCIEN CADRE ,CLASSEMBNT cons~rv'. 
ACIBNNET~ • SoLDE 

Amail Emmanuel Ch· Pal. ap. DétachéCis. 1" cl. 2< 1.1.53 1.1.53 2 ans Nénnt 
36 Inois Echelon. au Togo . . , .. . . . .. . . . . . . . . . . .· ,· 

Lawson Pascal Cis. Pal. <:lp 1.1.;)3Cis. 1·· cl. 2 1.1.53 Congé 'longue2 ans Néant
3t) mois Echelon. dur(oc.. . . . . . . . .. . . . . . .· · 

Silli .Jo~1 Zomul, Cis. Pal. H. C. Cis. Pal. 1. {;')3 Ll.·:;3 Néant 5 m. 29.i. Détaché 
avant 4 an>;. Echelon. au Togo. . . . . . . . . .l'f . . . . . , .. . . .·· l"- -



445 . 16 mai 1954 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOaO 

Pro.olloD 

Par arrêté du Haul Commissaire d" la Répub1irlue, 
(i{)m'1lrneur Général de l'A. O. F. en dale du : 

8 avril 1954. - Sont -promues polir compler du 
1er janvier 1954, dans le cadre commun secondaire 
de l'A. O. F. les infirmîères-visireuses dont les lIoms 
sllÎvenf: 
. .. . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . '." . 
Pour le graae d'infirmière-visiteuse Ppafe de ;1< classe 

Les infirmières-visiteuses de 1re classe 
Amorin Laurentine née Do Rcgo, en service au Tog() 

4 .~ ••••••• , ............ . 


ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Par arrêtés et décisions du Commissaire de la Hé­
plnblique au Togo: 

No 427-MjCP. du : 

7 mai 1954. - M. Houusou Guédey Pascal, promu 
au grade d'agent de Police de 3< elasse, le 1er janvier 
1952 et qui ronserve un rappel d'anciennelé de Trois 
ans pour serviœs militaires, est nommé, au point de 
\'ue exclusif de l'ancienneté, -agent de Police de 2·­
classe pour oompter du 1" janvier 1953 (conserve 
2 ans R.S.M.). 

M. Hounsou Guédey Pascal, nommé agent de Police 
d<, 2< classe le 1"" Janvier 1953 et qui conserve 2 
ans de rappel pour services militaires, est élevé, lant 
au point de vue de la roide que de l'ancienneté au 
grade d'agent de Police de 1 re classe, pour oompœr du 
l or janvier 1954 (conserve 1 an R.S.M.J. 

No 40l-51/AP. du: 
28 avril 1954. - Est rapporté l'arrêté nO 361l-53 du 

20 Mai 1953 nommant provjSl)irement )1. DintimiIJe 
André, greffier-notaire intérimaire près de la .Justiœ 
de Paix à Compétence Etendue d'Anécho (Togo). 

M. Lefort Robert, greffioer de 3· classe après 18 
mois (indice local 480 - groupe IV) de retom' de 
oongé, est nommé prov\s.:>irement grefCier-nolaire in­
térimaire près la Justice de Paix à Compétence 
Etendue d'Anécho (Togo). 

No 644/D/CP. dù: 


28 avril 1954. - M. Laharrague René, inspecreur 

1rede classe avant 2 ans du cadre général des 

Transmissions de 'la France d'Ontre-Mer est nommé 
pour compter du 1er mai 1954, receveur principal 

des Postes et TélécommUilications dn Togo au Bu­
reau de Lnmé R.P., en rempiacement de M. Carrère 
André, receveur supérieur hors classe titulaire d'un 
rongé administratif. 

M, Laharrague René est tenn de réaliser dans le 
délai d'un mois à oompœr de sa prise de service, 
un cautionnement fixé à Trois Cenl Mille fl'âncs 
métropiOlitains, conformément aux dispositions de l'ar­
rété nO 335-5!iPTT. du 3 a'Til 1951. 

NO 645/D/CP. du : 
28 avril 1954. - M. Nansot Bernard, Médecin: 

Capitaine des Troupes de la FI'nnce d'Oulre-Mer, 
nouvellement désignoé pour servir H. C. est nommé: 

- Médecin Chef de la Subdivision Sanitaire de 
Lomf 

- Médecin Chef du Service d'Hygiène du œrc1e 
de Lomé et du Service de LuUe anti-palustre 
(House Praying) 

- Médecin Légiste du cercle de Lomé 
- Médecin du Personnel des C.F.T. et des Ecoles 
- A~nl Principal de Santé du. Port de Lomé 

en remplacement du Médecin Commandant .JOIlCOUl" 
rapatrié ]Jour fin de séjour. 

No 658jD/CP, du: 
29 avril 1954, - Le contrôleur principal des Eaux 

et Forêts de l'A.O.F. Rcmaury Charles, de retoUl' de 
oongé et arrivé à Lomé par avion le 26 avril 1954, 
est nommi! chef de la ciroonscription forestière du 
Sud, poste vacant; il assurera de plus les fonctions 
d'ad,joint au chef du service des Eaux et ForNs du 
Territoire, Sa rêsidence est fhée à Lomé. 

No 673/D/CP. du: 
4 mai 1954. - M. Lenaud Mielie1, i,ngénieur adjoint 

des Travaux Météorologiques est nommé, pour comp­
ter du 7 mai 19.'\4, chef de la Station Météoro­
logiq\le principale de l'Aérodrome de LOlJ1é, en rem­
placement de M, Dcneau Victor, titulaire d'un congé 
administratif. 

NO 659;D;CP. du: 
29 avril 1954. - Un témoignage officiel de satis-' 

faction est décerné à M. Conan Kossi Bernard, con­
trôleur adjoint de 1re classe du -cadre supérieur des 
Eaux et Forêts de l'A.O,F., pour le moll! suivant: 

«En ",,'Vice au Togo depuis 1943, a toujours 
fail montre de remarquables aptitudes profession­
nelles et d'une activité inlassable, 

,En 1951, a été nommé, en raison de ses qua­
lités, cbef de la Circonscription foreslière du Centre, 
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« Sa bienvefllante autorité sur' le persmlUel placé 
sous >cs ordres, sa parlaite compréhension des popu· 
lations du cercle lui onl. pet'mis de réalise,' \'n lrois 
ans: 

Le dassement de 3~.OOO hectares de fm'èls, 
Le reboisement sur culllll'e li<, 25() hectares dans le 

Sud du cercle, 
Li: reJJOiSenH"lll ~llr savane de 3,30 heclares :,. 

Forces d. Police 

No 418-54/CGC. du: 
4 mai 1951. Le garde de 1'< classe Ali Kaudi', 

nO MI" 1.77!), dn dépôt d'instruction tle Lomé, est 
licencié PQUl' mauvaise 111JJlii're habituelle de Sen"if 
et ra."é des contrôles actifs du Corps des gardes 
cercles du Territoire pour compter du 1'" mai 19:' l. 

La gratuité du transport lui esl accordée ponr 
re.joindre ses loyers avec sa famille. 

DIVEBS 

Commalidcateat autochtonc 

Par 1U'!'ôlés tlu Commissaire de la R';puhlique au 
Togo : 

No 4t6-5t;Ap. du; 

3() avril 1954. - Est reconnue la désignatiou faite, 
conformément aux règles coulumii>res du sieur osem' 
Agookou Ill, eomme chef du cauron de Kpadafé 
(Cercle de Kloutü), en remplacement du chef Edji 
Ankou II, décédé en octohre 1949. 

latcrdtolioD' âc .'jour 

No 402-54/SG. da : 

28 avril 1954. - Le séjonr dans le TerrilOÎl'e du 
1f,!!'O placé sous la lu!clle de la France est interdit 
pendant IIne durée de tlcux ans pour compter dll 12 
jnillet 1\):;4, daœ d'expiration de sa peine de peisoR, 
au Ilommé Odj" Martin Y,klénou, délenu à la prison 
de Sokodé (cercle dudÎt), figé de 26 ans, né en 1928 
à Porro-NovD (Dahomey), fils de feu OdJo ct de 
Yayalha, marié, sans enfant. peu lettré, portefaix, 
demeurant au quartier no 10 à Lomé, F. D. 11.111/ 
32,222, condamné pour vol à dix huit mois de prison 
et deux ans d'in(,erdiclion de séjour par le tribunat 
correctionnel de Li>mé. 

Les infractions au présent arrêté seront sanclion­
nées conformément aux prescriptions de l'article 45 
du code pénal. 

~o 419-a!/SG. du : 

a mai 19~4. - Le sejour daus le TerritoÏl-e du 
Togo placé SOIIS la tutelle de la France est interdit 

jwndant une dur(-e de ciuq ans pour compter ilu 2:1 
a\'l'il 1954. d,,~c d'expiration de sa peiue (le jJJison, 
au nOffim" D,jihril Sanoussi, détenu à la prison 
d'Atakpamé, (cercle dndil). âgé de 41 ans {'nviron. 
né vcrs lIll3 il Kétoll : Dahomey), fils de Djibril ;>t 
de Aminatoll, InB.t'ié, un enfant cnHivatcllr~ (temeu­
!':lnt .à Lomé, F. D. 31.331/33.232. cmnlal!!ué 1') 
pour nil il huit mois de prÎs"u el I.JO() francs 
d'mnclldc, 20 ) pmu' vagabondage il lrois mpts {tt: 
ll'dson .let cinq ans é!'intp.idicUofl de séjour pàl' le 
tribunal correetiolluel d'Atakpamé. 

Les infractions an présenl at'l'èlé. seront sanctbH~ 
uées conl'-orrnélnenL rHlx pn~serjptioIls de l'ru'liele L3 
du code pénal. 

No 420-34/SG. dn : 

ri HW; 1a54. -- Le séjour dans le Territoire du 
Togo pInel' son, la tutelle d<l la Fmnce est interdit 
pendant une ,durée de cinq ans pOUl' cOIllp[el~ du 
2:ï a\Til 1954. date d'expiration de sa peine tic prison, 
au umumé Gbaflamassl TinmyQu, détenu à la prison 
d'Atakl'amé, (Cercle tludil), âg5 de 30 nu, environ, 
né ""''5 1918 à Kétilll (Dahomey), fils des feus 
Gbadamassi ct ùe Ynyaton, tisserand demeurant à 
Pobé, marié, un enrant. Jamais condamné, F.n. 11.153/ 
33.232. condamné 10) .- pOllr vol à huit m"js de 
prison, 1.500 francs d'amende, 20/ - pOUl' vagalloo­
dage (confusion) à trois lIh1is de prison et cinq ans 
d'interdidiflll de séjO/T1' pat· le l..ibnnal correctionnet 
d'Atakpamé. 

Les infractions au présent arrèh~ serout sanction­
nées con[ol'luémcnl allx prescriptions de l'article ,15 
du code pénal. 

Pcnsi.n 

,,0 4()·1-54/F. du : 

28 a\'dt 1954..- l'ne pensior, de l'Nraiie propm'­
tionnelle .'" laux annuel de cinquante nellf mille 
ll'Ois cent qllalre "ingt 'luah-e (59.384) fraucs est 
accordée sur les fonds de la caisse de retraite du 
persounel Iles cad,'Cs aulloehtones dû Togo, " l'ex­
chef de stalion principal de 3< elasse tlu C. F. T. 
Donyoh Grégoire qui compte 2~ annl"s et 7 nHlh de 
sen'ices administratifs. 

L'intéressé llénéfieiera en outre des allocaUQus 
. familiales ullollc'e, dans les conditions "églementaires, 

Le présent arrêté aura effet du 1"' juillet 19;;3. 

Rôl.,. 

No 403-54/CD. du : 

28 avril 1954. - Sont approuvés· et rendus exé­
cutoires des rôles exerciœs 1953 et 1954 ci-après 
s'élevant à la somme de: deux cent onze millions 
cent quatre-vingt douze mille sept cent quall'C-vingt 
et onze francs. 
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IN' DES 

. R6LES 

1 

1 

3471 

348 

349 

350 

351 

352 

253 

354 
355 
356 
357 

358 

359 
360 
361 
362 
363 
364 
365 

366 
367 
368 
369 
370 
371 
372 

1 373 
1 

1 374 
1 

375 
376 
377 
378 
379 

380 

" 

MONTANT 
TOTALAGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS 

DES RÔLES Il 
1 

, 
! 

, 
i 

_._-

i 
! 

i 

Lomé-C.M. 

-
, _. 


Subd. Lomé 

-

-

-
-

-

C.M. Tsévié 

-

Cere. Tsévié 

. ­
c.1\1, Anécho 

-

-

-

Cere, Anécho 
-
-

-

-
-
-
-

-

-

Exercice 1963 

Imp6t sur population lJottante 1.800,­
Taxe vicinale 2.480,~ 

Centimes additio.nnels. 856,­

Taxe su ... les armes perfectionnées. -SI,ooo;=­
Centimes additionnels 

, .. 1(1:2.00,-: 
Taxe sUr les armes non perfectionnées. 1.200,­
Centimes additionnels 240.­
Impôt personnel H, C. 820,­
Taxe vicinale 500,-
ImpÔt personnel H.C. - 820:­
Taxe vicinale. 500,-
ImpÔt personne) C.O. "23,5"80,­
Taxe vicinale 26.200,­
Impôt sur population floUante 3,315,,­
Taxe vicinale , 4,650,-
Lkences 
Taxe sur les armes perfectionnées 
Taxe sur les armes non perfectionnées 
Patentes 1.900,­
Centimes additionnels. 190,­

.... _-­

Taxe sur les armes non perfectionnées. 900,­
Centimes additionnels . 90.­

-~._--

Patentes 
Licences 
Taxe sur les armes perFectîonnées 
Taxe sur les armes non perfectionnées . 
Patente. 
Patentes 
Impôt personnel C. O. 27,690,­
Taxe \'icinale 22.010,­
Patentes . 
Licences . 
Taxe sur les armes non perfectionnées 
Patentes 
Licences . .. 
Patentes . 
Patentes 
Impôt personnel C. 0, 123,825,­
Taxe vicinale, 98.425,­
Impôt sur population flottante 

--~. 

450,­
Taxe vicinale. 620.­

-
Patentes 

" 


Licences , 


Taxe sur les afmes perfectionnées. . 

Taxe sur les armes non perfectionnées 

Impôt personnel C. 0" 30.615,­
Taxe vicinale 24-335,­
Impôt sur population flottante 225,-, 

Taxe vicinale 310.:.... 


5.136,­

61.200,­

• 
67.776., ­,_ .1:.440,-= 

1.320,­

1.320,, ­

49.780,­
, 

8.025,, ­
3,000,­
2.000,­
3,800,­ 69,245,­

----.. 

2.090,­

3.080,­990,­
15,050,­
3,750,­
4,000. 


900.­ 23.700,­

i:8oo,-: 
76,000. 

49.700.­
24.465,­

,6.000,­
200,­

16.125,­
__ 8.()OO,­ 1-52.290,­

65,264,­
64.360.­

222,250,­

1.070,­
74.130,­
3,500,­
5,000,­

18,600,­

54.950,­

535.­

11 reporter 509,659,­ 346.091 

http:1(1:2.00
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AGENCES 

Cere. Anécho 
382 
381 

-
383 -
384 
385 C.M. Palimé 

386 

387 Cere. Klouto 

388 

389 
 C.I!. Al.kp.ml 

390 

391 


392 


. 393 

394 


395 


396 


397 
 Suh4. 1I.kp.ml 

398 

399 
400 


401 


402 


403 


404 

40S -
406 -
407 -
408 Suh.Upem·PIII... 

409 -

MONTANTNUURE DES CONTRIBUTIONS TOTAL ~ DES RALlia

1---1----1 

Report • 509.659,­ 346.091,­ . 

Patentes 117082,­ 1 

Licences 43.500.­ 1 

Taxe sur les armes perfectionnées. 
Taxe sur les armes non perfectionnées 

1.000,­
4.900.­ ,6i6.14I, 

l' 

Patentes 18·800, 
Centimes additionnels. 
Taxe sur les armes non perfectionnées 

5.760.­
100,­

34.560,­
1 

Centimes additionnels. 20,­ 120,­ 34.680,­
Impôt personnel C. O. 180, 
Taxe vicinale. 195,­ 375.­
Taxe sur les armes non perfectionnées 12.700.­ 13.07S,­
Impôt personnel H. C.. • 49.200. 
Taxe vicinale . . 60.000,­
Centimes additionnels 21.840,­ 131.()40.­

~---- -~ 

Impôt personnel C S. • 40.280,­
Taxe vicinale . 57.000.­
Centimes additionnels 19.456.­ 116.736. ­
Patentes. 36.000,­
Centimes additionnels 7.200,­ 43.200.­
Impôt personnel H. C. --820,­
Taxe vicinale 1.000.­
Centimes additionnels 2.184.­--c~3~64,-
Impôt personnel C. O. 1.575.­ • 
Taxe vicinale 1.800.­
Centimes additionnels 675.­ 4.050,­
Patentes. -79.202,­
Centimes additionnels 8.642.­ 87.844,­
faxe sur It:s armes perfectionnées. 4·000.­
Centimes additionnels. 1100,­ 4.800,­
Taxe sur les armes non perfectionnées 32.600.­
Centimes additionnels. 6.520.­ 39.120.- 428.974,­
Impôt personnel H. C. - ··~l7" 720, 
Taxe vicinale 46.000.-­ 83.720.­
Impôt personnel C. S. 4.770,­
Taxe vicinale ~ 6.750. 11520.-
Paten tes ~ • 144.286.-,
Impôt personnel H. C. . • 11.480,­
Taxe vicinale 14,000,­ 25.480.­
1 m pôt personnel C. S. 
Taxe vicinale ~ ~ ~ 750.­ 1.280­

.... . ._.
Impôt personnel C. O. 3500.­
Taxe vicimlle • • ~ ~ • 4.000.-­ 7.500.­
Impôt sur population floUante 32.625.­
Taxe vicinale . ~ 44.950.­ 77.575,­
Patentes 112.592.,-­
Licences 26.750.­
Taxe sur les armes perfectionnées. 1.000,­
Taxe sur les armes non perfectionnées 28.400,_ 520.103,­
Impôt personnel C. S. 30.210.- .. 
Taxe vicinale ~ 42.750.­ 72.960.­
Patentes 33.930,­

à reporter 106.890.- 2.019.064,­

http:1I.kp.ml
http:Al.kp.ml
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MONTANTN- DEa TOTALNATURE DES CONTRIBUTIONSAGENCES 
DES RÔLEII, a6u:s 

11)6.890.­

410 


Report 

SuUkpom-Plaln. Impôt personnel C, S, 1.590,­
Taxe vicinale 2.250,­ 3.840,­

411 
 - Impôt personnel C 0, 
--

525,­
Taxe vicinale • 600,­ 1.125,­

412 
 - Impôt sur population flottante. 225,­
Taxe yicinale 310,­ 535,­

413 
 22.514,­Patentes •
Il.250,­

415 

Licences414 


500,­- Taxe sur Jes armes perfectionnées 
158.054,­11.400,­

417 

Taxe sur les armes non perfectionnées416' 

C.M. Sokodé Patentes. 84.534,­
Centimes additionnels 8.453,­ 92.987,­

418 
 Impôt personnel H. C, 1.640,-­
Taxe vicinale 1.500,-
CentimeS additionnels 164,­ 3.304,­

419 
 Impôt personnel C. S •. - 530~= 
Taxe vicinale.· . . • 550,­
Centimes additionnels. ~_53, _ 1.133, 


420 
 Impôt personnel C. O. 75,­
Taxe vicinale ~ 125,­4 


208,­Centimes additionnels. ~ 8,­
_.... ····225~=421 
 Impôt SUI population flottante. 


Taxe vicinale .• •• 310.­
Centimes additionnels. • 22,­ 557,­_.._--"~-

421 
 Contrib. fone. sur prop. bâties 43.545,­
Centimes additionnels 4,353,­ 47,898,­

423 
 Patentes. ~.5oo,-
Centimes additionnels • 3.750,­ 41.250,­

424 
 Licences. 1.250,­
Centimes additionnels • 125,­ 1.375,­

425 
 -- 5.500,­
Centimes additionnels ••• 550,­

- Taxe sur les armes perfectiounées 
6.050,-· 


426 
 --1.000,"':- Taxe sur les armes non perfectionnées. 

Centimes additionnels 100,­ 1.100,­ 195.862,­

427 
 19.500,­
428 


Sub, Sokodé Patentes 
5.000,­

429 

Taxe sur les armes perfectionnées. 
Taxe sur les armes non perfectionnées ~ ., '1---~2::.1.:.::,9O~0~'__1 46,400,­

430 
 Sub. Bassari Impôt personnels H. C.. • 820,­
Taxe vicinale • 600.­ ,1.420,­

431 
 3,600.­- Patentes 5.020,­
------1"'5"'0c-.5=-00~.--I432 
 C.ro. L.m.-Km Patentes 

433 
 120.400,­- Patentes 
434 
 11.000,­Licences ~ ~ ~ ~ 
435 
 Impôt personnel H. C. 27,880,­

Taxe vicinale 17.000,­ 44.880,­
Impôt sur population flotlante. i.35O,­
Taxe vicinale * * • _}:860,­ 3.210,­

437 
 104.150,­Patentes . 
438 
 7.000,­Licences •. 
439 
 3.500,, ­ 444,640.­

à reporter 
Taxe sur les armes perfectÎonnées 

2.869.040,­

436 
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-------------------------1--------1-----~ Il Report 286!)040.. - il 
440 Cere. Mango Impôt sur population flottante. 450,­

Taxe vicinale 620,~ 1.070.­
441 
 16.100,­
442 


PHtenles 
5.000,­

443 

Taxe sur les armes perfectionnées, • 

29.400,­ 51.570,­
444 

Taxe sur les armes non perfectionnées 
Ce... n,pang. Impôt personnel H. C. 820.­

Impôt personnel C. S .. 5.300,­
Taxe vidnale 4.850,­ 10.970,­

445 
 Impôt persounel C. O. 10.650,­
Taxe vicinale 21.300,­ 31.950,­

446 
 Impôt sur population floltante 225,­
Taxe vicinale 310,­ 535.­

447 
 22.600.···· 

448 


Patentes 
4.000,­Taxe sur les arme~ perfectionnées. 

77.755,­7.700.­

450 

449 Taxe sur les armes non perfectionnées 

C.M. Tsévié ImpÔt personnel C. O. • 3.960.­
Taxe vicinale. 4.400,­
Centimes additionnels. 396.­ 8.756.­ 8.7,6, ­

451 Cere. Tsévié Impôt personnel C. O. 40.320. 
Taxe vicin~lle 44.800,­ 85.120,­ 85.120,­

Total 3.092.241.-· 

Imp6t slir le revenll 

Lomé Rôle N' 76 Impôt cédulaire T.S. (ret. à la source) 3.638.833,­
- 77 Impôt céd. T.S. 64.410,­

Impôt général . lOG.714.­ 171.124,-
Anécho - 78 Impôt cédulaire T.S. (ret. à la sOUrc'e~)~~ 59.208,-
Palimé - 79 Impôt cédulaire T.S. (ret. à la source) 4.284,-
Mango 80 Impôt cédulaire T.S. (ret. à la source) 3.62). ­ 3.877.072,­

Total de l'exercice 1953 6969.313,: ­

E "erclce 1964 

1 Lomé C.l\l. Taxe sur les armes perfectionnées. 406.500,­
Centimes additionnels. 81.300.­ 487.800,­ .487.800.­

~--_-'...-:-
Impôt forfaitaire catég. A. . 2.087.750,­ • 
Taxe vicinale ~ . 3.340.400,-

Sub. Lomé2 
5.428.150,­

3 
 Taxe vicinale catég. A.B.C .. 46.100,-; 

4 
 Patentes 201.186,-­
5 
 Licences • . 60.000,­
6 
 Taxe sur les armt"s perfectionnées 17.000.­ 5.752.436,­
7 Impôt forfaitaire catég. A. • 300.000, 

Taxe vicinale. ~ 480.000.­
Centimes additionnels 30.000,­

C.M. Tsévié 

810.000.-­
8 
 Taxe vicinale catég. A.B.C.. 102.400,­
9 
 Patentes 459.060,­

Centimes additionnels 45.900,­ 504.960, ~ 


10 
 Licences 113.000,­
Centimes additionnels 11.300,­ 124.300,­

~~~.~~ 

Il Taxe sur les armes perfec::tionnées 15.000.­
Centimes additionnels • 1.500.­ 16.500,­

12 Taxe sur les armes non perfectionnées - 30.000:= 
Centimes additionnels .. 3.000.­ 33.000,- 1.591.160,­

à reporter . 7.831.396. 
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Report 	 7.831.396,- ! 
1

13 .cere. Tsévié Impôt fod~litaire catég. A.. 3.500.000,­
Taxe vicinale 5.600000,- 9100000,­

14 Tilxe vicinale catég. A.B,e .. 178 100,­
15 Patentes 784.388,­
16 Licences 
 256.000,­
11 ~.- Taxe sur les armes perfectionnées 10000,­

150.000.- 1~478.488,-18 - Taxe sur les artnct; non perfectionnées 

19 C.M. Anécha Taxe sur les armes perfectionnées 
 44,000.- 44.000,- 1 

20 Cere. Anécho Impôt forfaitaire catèg. A 9.393. '50,­
Taxe vicinale .. 15.030.000,­ 24.423.750,­

96.000.- 24.519.750,­21 	 Taxe sur les armes perfectionnét's 
22 C.M. Palimè 	 Impôt forfaitaire c.tég. A. 236·250,­

Taxe vicinale 270.000,­
Centimes additionnels 
 54,000,­

Taxe enlèvement ordures 570.375.­
23 Contribution foncière sur la propriété bMie 


10.125,­
823.757,­

24 Patente.'; . 1.319.717,­
1.583.658,­Centimes addîtionne1s 263941.­


25 -201.000,­Licences 
Centimes additionnels 40.200,,:'=1_~~2.:.41:..:..2...0",0,--,- 3.218,990,­

26 Cere. Klouto Impôt forfaitaire catég. A. 3:920ïïoo,­
8.400.000.­Taxe vicinale 4,480·000,­

875.881,­27 	 Patentes 
442.000,- 9.717.881,­28 Licences 


29 c.•. Alatptlllé Impôt forfaitaire catég. A. 175.500,­
Taxe vicinale 280·800,­

512.460,­56,160,­
30 Contribution fone. sur la prop. bâtie 77-4.519,­

Centimes additionnels .. 154.693,­

Centimes additionnels 

929.212,­

31 Patentes 1.139.369,­
1.367.240,­Centimes additionnels. 227.871,­

32 Licences 156.000,­
187.200.­Centimes additionnels 	 31.200,­-----_.. 

33 Taxe sur les armes perfectionnées 82.000,­
98.400,­Centimes additionne1s 16AOO!­

34 Taxe sur les armes non perfectionnéeb 1.950,­
Centimes additionnels 390.­ 2.340,- 3096.852,­

35 S.bd. Alalptm, Impôt forfai.aire catég. A. 4.755.250,= 
Ta.xe vicinale. 7,608.400,­ 12.363.650,­

36 Contribution foncière sur la propriété bâti-e-··~~- 35.079,-' 

37 Pate lites • • 
 562.302,­
38 - Lict"nces 
 197000,­
39 Taxe sur les armes perfectionnées 95.500, 
40 - Taxe sur les armes non perfectionnées 18.900.- 13.272 431,­
41 Suh,Akpom·PI.leau Impôt forfaitaire catég. A.. 2.613.250,­

Taxe vicinale 3.978.000.- 6.591.250,­
42 - Patentes 455.760,­
43 Licences " 180.000,­
44 Taxe sur les armes perfectionnées '1' 103,000,­
45 Taxe sur les armes non pefectionnées 94800 - 7.424,810.­

à reporter :1---':'':'':';;'=;..'-·'-='79~.':'60;:':4;':';.5::';9';;8;",--: 

http:1_~~2.:.41
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1 N' DES1 R6LES 
AGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS MONTANT 

DES RaLES 
TOTAL 

1 

46 

41 

48 

49 

50 

51 

52 

53 
54 
55 
56 
57 

58 

59 

60 

61 

62 

63 

64 
65 
66 

67 
68 
69 
70 
71 
72 

73 
14 
75 
16 
71 

C.M. Sokodé 

Sub. Sokodé 

CM. Bassari 

Sub. B.ssari 

Cm. L'IDa-Kara 

Sub. Kandé 

Cere. Mango 

Report 

Impôt forfaitaire catég. A. 160.375.­
Taxe vicinale .' 
Centimes additionnels. 
Taxe vicinale catég. A.B.C. 
Centimes additionnels 
Contribution fonc. sur prop. bâtie 
Centimes additionnels 
Patentes 
Centimes additionnels. 
Licences 
Centimes additionnels 
Taxe ~ur les armes perfectionnées 
Centimes additionnels 
ImpÔt forfaitaire catég. A .. 
Taxe vicinale ~ 

Taxe vicinale c.tél!:' A.B.C.. 
Patentes _ 
Licences 
Taxe sur les armes perfectionnées 
Imp6t forfaitaire catég. A. 
Taxe vicinale 
Centimes addition nels 
Taxe vicinale catég. A B.C_ 
Centimes additionnels 
Contribution fone. sur prop. 
Centimes additionnels 
Patentes 
Centimes additionnels 
Licences • 
Centimes additionnels. 

bâtie 

Taxe sur les armes perfectionnées 
Centimes additionnels 
Impôt forfaitaire catég. A.. 

Taxe vicinale 
Taxe vicinale catég. A.B.C .. 
Taxe sur les armes perfectionnées 
Impôt forfaitaire catég. A. • 
Taxe vicinale ~ 

Taxe vicÎnare catég, A.BIC.. • 
Taxe vicinale caté,- D. 
Patentes • ~ 

Licences 
Taxe sur les armes perfectionnées 
Impôt forfaitaire catég. A 
Taxe vicinale 
Patentes 
Licences 
Taxe sur les armes perfectionnées 
Taxe sur les armes non perfectionnées 
Imp6t forfaitaire catég. A. • 
Taxe vicinale. •• • 

404_145,­
40.412.­

--,-_._~-

280.125.-, 
27.925.-­

370879.=. 
37081.-­

774.335·-1 
n.431.-: 

-73.000.=: 
1.300.­

12.000.-, 

604.932,­

308.050,­

407.960.­

851.766.­

80.300,-­

7.200.-1 79.200,­
2_759.875·=1~··~·· 
6.954.885.-, 9714.760,­

278.150.­
669.000.­
66·900,­
88.3110,­
8830.­

~~._-

25.632,­
2,560.­

94.952,­
9-494.­

37,000,­
3.100,­

57.000.­
5.700,­

47.170,­
58.160,­
25.000.­
35.000 --_.._ .. 

1.014650.­

97.130,­

28.192, 

104.446.­

40.100. 

62.700,­
1.323.725.-­
3.464.500.­ 4.188.225.~ 

41.100,­
2!500.--; 

6.027.750,­ --­
16.877.700.­ 22_905.450,­

--­

561.375.­

194.800.­
48_300.­

269.376.­
156.000,­
80.000,­-----_.._­

2.619.750. - 3.181.125,­
25.821l.­
5_000.­

33.000.­

1_~--=6=-::·600.è.=_ 
1.155.100.­
3.255.200.­ 4,410.300,­

à reporter 4.410.300.­

19.604.598,­

2.332.208,­

9.880.090.­

1.347.818.­

23.653_926,­

3.251.545,­

124.929.010.­ ! 
: 
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No DES 

RbLES 
AGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS MONTANT 

DES RÔLES 
TOTAl. 

Report 4.410.300,­ 124.929.010,­

78 Cere. Mango Contribution foncière sur propriété bâtie 43,088,­
79 Contribution foncière sur propriété non bâtie 1.831,­

80 Patentes 113.600,­

81 Licences 30.000,­

82 Taxe sur les armes perfectionnées. 40.000,­ 4.638.819,­

83 Cm. n.pang, Impôt forfaitaire catég. A. 3.644.000,­

84 
Taxe vicinale. 
Taxe vicinale catég. A.B.C.. 

10.203.200,­ 13.847.200,­
138.300,­

• 

85 Patentes 168.200,­

86 Licences 45.000,­

87 Taxe sur les armes perfectionnées 94.000.­

88 Taxe sur les armes non perfectionnées. 142.500,­ 14.435.200.­
89 Cere. Tsévié Impôt forfaitaire catég. A. 56.000,­

Taxe vicinale 89.600,­ .__I45600.-_ 145.600,­
90 C.M. Lomé Patententes 4900.104,­

Centimes additionnels. 980.012,­
Licences 809.750,­
Centimes additionnels. 161.950,­ 6.851.816.­ 6.851.816,-

ImpOt sur le revenu 

Lomé Rôle n' 1 Impôts cédulaires B.I.C. 703.400,­
Impôts cédulaires B.;II.C. 366.600,­
Impôt général. 462.196, ­ 1.532.196,­

- 2 Impôts cédulaires B.I.C. 772.970,­
Impôts cédulaires B.N.C. 288,­
Impôts cédulaires T .S.. 2.763,­
Impôt général 308.423.­ 1.084.444,­

- 3 Impôts cédulaires T.S.. 11.114,­
Impôt général 47.064,­ 58.178,­

- 4 Impôts cédulaires B.I.C. 44.969.950.­
Impôt général. 49.100,­ 45.019.050,­

- 5 Impôts cédulaires T.S. 78.503,­
Impôt gé"éral 1.612.847.­ 1.691.350,­

- 6 Impôt général 67.000,-
Anécho - 7 1 m pôt général 11.477,­

- 8 Impôts cédulaires T.S. 48.609.­
Impôt général 599.814,­ .648.423,­

- 9 Impôt général 2.092.770,­

T.évié - 10 Impôt général 1.082,-
Palimé - 11 Impôt général 267.500,­

- 12 Impôts cédulaires B.I.C. 287.520.­
Impôts cédulaires T.S. 1.500,-
ImpÔt général. 49.875. ­ 338.895,-

Atakpamé - 13 Impôts cédulaires B.I.C. 10.000,­
- 14 Impôts cédulaires B.I.C.. 358·072.­

Impôts cédulaires T.S. 1.222,­
Impôt général 32.972,­ 392.266,-

Sokodé - 15 Impôt général 1.383,-
Lama-Kara - 16 Impôt général 886,-

Mango - 17 cédulaires T.S. 1.797,~ 

Impôt général 3.982,­ 5.779.­
à reporter 53.222.679,­ 151.000.045,­
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N0 DE' ! MONTANTAGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONSi 

1 

~~T=l
RÔLES nES RôLES 

! 

151.000.045,­

i 53.223.033.­

Report 53.222.679. ­

18 Impôt général . 354,-Dapango 
204.223.478,­Total de l'exercice 1954 . 

L 
6.969313,­Total de l'exercice 1953 . 

: 

211.192.791.­Total général . 
. .~ 

La dat.e de. mise 'Cu recouyremenl de ces rùLcs est 
fi,,':-e au 10 mai 1951, 

Textes publiés à titre d'information 
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Pril. 

CfRCULtlRE No 54/51 du 12 mars 1954 relative auX 
prêts complémentaires ,1UX fonc/;onn:lire/l, 
(Journal Officil'i1 de la R. F. du 14 mal'S 19(4) 

Réfêrence il [a table ana[yl'que: HL/ln. 
Circulaire abrogée fk1r la pré.ente circulaire: n;'ant. 
Circulaire modifiée 1'1 complétée par [a présente 

circulaire: néant. 

Le Ministre de la Ueconstruction et da Logement 
à 

Messieurs les Préfels et Messieurs les Directeurs 
Départementaux. 

L<' Décret no 53.702 du 9 août 1933 a pl'él'u cn 
favellr des fonctionnail'es des mesures particulièrm 
pom' les aider à financer la eonstruclion die leur 
logement. 

Ces mesures consistent: 
Pour œux tics fonctiounaires qui oonstruisent au 

moyen des primes et prHs sp,sciaux à 'la construc­
tion, en l'octroi de la garantie d'? l'Elat !Xml' I('ur 1"'1'­
meUre de conlracter Un emprunt comp1émentairc; 

Pour œux qni construisent (lans le cadre de la 
législation Mll' les habitations à loyer m.odéré, eu la 
réduction df! l'upporl exigé à 1/10 (an lieu de 1/5) 
du mou tant des dépenses. 

Les inslructions néces.saires "{{)Us seront aÙl'ess{'es 
ultérieurement en lant que de besoin, pour les affaires 
appartenant à œ!te deuxièmt' catég.orie, La présente 
circulaire porte su,' les seules Ollél'ulions de la pre· 
mièl-e catégorie, qui ont fait l'objet des dispositions 
de: 

L'arrêté du 2,1 décemhre 1953 (J.O.du 25!12i1953); 
L'arrèté du g février 1954 (J.O, du 18/2/1951); 
Une convention passœ entre le ministère des fi­

nanœs, d'une part. le Crédit foncier et le Sbus-comp­
toit· des Entrepreneurs, d'autre part 

•CHAPlTHE PREMIER 

l!élll:ficiaires du décret no 53,702 du \1 aorit 19.;3 


10 ) Ils ont été définis par l'article 2 du décret 
susvisé, Ce sont: 

Les fonctionnaires 'civils de l'Etat et des établisse­
ments publics de l'Etat (à l'exception de ceux de 
œs établissements qui ont un caractère iudustriel Olt 

oommercial) visi's à l'article 1" de la loi du 19 
ocrobre 1946 portant statut général des fonction­
naires; 

Les magistrats de l'ordre judiciaire; 
Les personnels mililaires de l'Etal 11 solde men­

suelle; 
Les fonctionnaires relevant de l'autorité du Minis­

tre de la France d'Outre-Mer appartenant aux cadres 
soumis au décret du 2ï octobre 11150 et rentrant dans 
une des catégories énuméré<'s au décret du " mai 
1951; 

Les agllnts temporaires et auxiliaires de l'Etat ct 
des étahlissements publies de l'Etat employés à lemps 
complet et rémunérés dans les mêmes conditions 
que les fonctionnaires titutaires; 

l.es ouvriers de l'Etat tributaÎl-es de la loi no 
·19/1097 du 2 a.oût 1949. 

Les agents des collectivités départemenlales et OOlll­
lmllla:Jes el les établissements publies en dépendant 
.affiliés ft la Caisse nationale des, retl'ailes des agents 
des collectivités locales uu à des caisses intercommu­
nales ou inlerdépartementales de rctraHe; 

2<0) Demeurent hors du chalUp teupplicdlioll du 
décret nO :>3; 702 tous les agents des services publics 

.non rémunérés sm' le budget général (ou l'un des 
budgets annexes) de l'Etat ou des collectivités déœn­
tl'aUs"es (départements ou communes) ou SUl' le 
budget propre des étahlissements publics dépendant 
de l'Etat ou de ces oolleclivités. Sont également ex­
clus les personnels dès mêmes collectivités rému­
nérés dans des c.ondillons autres que celles appti ­
quées aux fouctionnaires ou agents litulaires desdites 
co'llectivilés (agents SUl' oontrat, personnels .ouvriers 
dont le salaire a élé défini pal' une oonvention roi­
!eclive de travail, etc,) ou dont la préc<lfité de la 
situation est iucompatible avec la nalure des enga­
gements qu'ils seraient app"lés à SOUSCl'Îl'\? en vue 
du remboursement des prêts consentis (auxiliaires 
nouvelle formule recrutés postérieurement au :i a"l'il 
'951)), 
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30 ) Seuls les fonctionnaires ou agents ell aclÎvité de 
service peuvt'nl ohlenir le bénétice des prèls com­
;lilémentaires. 

Lorsque la demande de prêt prilldpal a t'tD pré­
sentée par le mari, chef ùe fmnille, el '1ne scule la 
femme a qualité de lx'n~ficiair-e du décret dll 9 août 
1953, celle-ci peut préscnler une deman,lc de prêt 
complémentaire. 

Cn prêt peut être dellundé m<'mc si le krraill est 
la propriél(~ du conJoint non t'oncli·onnain:. DilltS cc 
ca~\ les parUes doivent s'engager conjuÎn[em.enl an 
remboursement du prêt. 

'" .. 

CHAPITHE II 

Résumé des prêls complilnenf,a.ircs 

10 ) Dépel1se~ pri~('s el1 considération l'OUI' le mlcul 
du prêt. 

L'artiCle 2 de l'arrêté dll 2-t décemhre 1953 <I 

précisé que Je montant de cha<jue prêt complémen­
taire est déœrmiuè en [onction des dépenses retenues 
pour le calcul du prêt principal. Il y a donc lieu, à 
ret égard, de se reporler aux dispositian, en viguem' 
en matière de prêts spéciaux ct plus particulièrement 
aux indications oontenues dans la circulaire no 5.298 
du 2r. juiu 1952 et dalls ceHes qui l'ont mooifiéc. 

C'est ainsi 'Ille: 
Des abattements pourront être effectués sm' le 

devis présenki si le prix porté au devis excède les 
prix cmu·ammeut -pratiqués dans la région pal' dcs 
constructions de même lype. 

Le prix d'achat du lerrain ct les dôpenses de mise 
eu état de viabilité pourront être pris en considéra­
tion aux conditions précisées pal' tes circulaires SllS, 

visées. 

2<» QlU11ltum des l'rê/s. 

Sur la hase des dèpenses retenues pour le calcul du 
prêt principal, il esl fait application, pour le caleul 
du,prêt complémentaire, du barème dégressif ci-après; 
fixé par l'arrêté du 24 décembre 1953 el valable 
tant pour les maisons individuelles que pour les 
logements situés dans des immeubles oollectil's, 

TAUX· 
SUifFACE HA'BITABLE 

APPLICABLE 

Par tranche P. 100 
De 0 à 70 mèlres carrés 20 
de 71 il 110 mètres carrés 10 
de 111 ft 130 mètres eurt'ès ;; 
Au de là ....... . o 

Cependaht, lorsqu'il ,agit de logements économi­
ques et familiaux qui donnent liell à l'ohtention d'nu 
prèt spécial à 80 "/0 le prêt complémentaire ne peut 

excéder 10 "iu des dépenses rcleuues pOUl' 1" calcul 
du prêt principal, ceci atin que l'apport pel'sonnet 
exjgé ne descende pas en dessous ùe 10 'yl} du montant 
de, dépenses. 

D'autre parl, le quantum du prN résultant du 
barème ci-dessus pourra être réduit, ou même le 
prêt pourra ètre l'erusé dans le, cas où UIlC <.lide 
complémentaire ~J la oonstruction a «((;jà (-te dcman­
d(-e ou' obtenue par Pintér"Css~ ou S:.Jn cOll,joint. soit 
auprl.'s d'une cü1ledivih' publique (oommune, d~pal~­
tcmeHl), soit auprès d'une caisse d'allQcatiollS fami­
liales, d'une, caisse d€ prèts complémentaires ,,)U de 
l'~mptoyeUl" du oonjoint. .. 

Pal' contre, un barème dégrCfJ3if moins sévère 
pourra être appliqué, nQr~mllnclll en faveur des 
personnes ayant d'importan!es charges de famille. 

3°; Taux d'intérêt 1'/ durée. - • 

Les prêts complémenlaiJ'es pŒ'lent inlérêt au taux 
d'escompte de la Banque de France majm·é de 1.35 %. 
(soit, sur -la hasc du taux aeluel de la Hallque de 
Fl'HuCC j .,1.60 (/0). 

Ils ~out ('i)nsenli.s pour' une dUI'l'c maximum de 
CÎnqaus soit par le Sous-comploir des Enlrepre­
neurs, Sùit pur un autre établissem{'ut finaudel' dési­
gné à cet effet par le Ministre des Finances. Ils sont 
remboursables, pal' fractions égales, il la [in de 
chacune des quatre dernières annL~s. 

Les prèts complémeu!aÎI"Cs consentis par le ,ous­
comptoir des Entrepreneurs pcuvént, s'ils excèdent 
300.00n Fr. et pollr·la fraction du prêt dépassant ce 
cbmre, être œmboursés à 'l'expiration de la durée 
de cinq ans, au m'Jyen d'ul! prêt de oonsolidalion du 
Crédit Foncier. ronsenti ponr une dnrée au plus égale 
li celte du prêt principal, et au même taux d'intérét 
que œlui-ci. La demande ùe consolidation pour cette 
fraction dn prêl doit être formulée lors dn dépôl de 
la demanùe de prêt complémentaire. 

Jo) Rembour.,em(mts anticipés. 

Le rellll"Jllrsemellt immédiat des prêls oomplé­
lllentaires sera exigé par les élahlissements prêteurs. 

Dans le cas où le prét principal deviendrait lui­
même exigi hIe: 

Dans Je cas où Pinlnleuble pDur la éonsll'llction 
duquel le prêt aura été consenti serait vendu OU 

cesserait d'être occupé )Jar l'emprunteur ou sa fa­
mille; 

Dans le cas ot) l'empruuteUI' quiltcmit oon adminis­
tralion ponr des causes aulres 'lue sa mise li la 
retraite; toutefois, le remboursemeut îUllnédiat ne 
~era en œ cas imposé à l'intéressé que sur décisiDn 
conforme du minislre des [jnances. 

Par ameurs, les cmprnntclII'S ont la p{)ssifJilil(' de 
rembourser par anticipation, de leur propre initiative, 
tout ou partie dn pr"t complémentaire, moyennant 
lUI préavis de quinze jours, sans qu'aucune irndemnité 
soit perçue tJae les établissements préteurs dn fait 
de œs remhoursements anticipés... 
. .. 
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CHAPITRE III 

Modalités d'Attribution des Prêts 

10 Dépôt des demandes - Receuabilité, 

1 Les demandes de prêls complêmenlai.'Cs doi­
vent êlre élahlies suivant le InodNe prévu en annexe 
de l'arrêlé dll 24 déœmbre 1953 (J.O, du 25:12/19,';3), 
Elles doivent être visées par le fonctionnai.-e de qui 
relhe le payement du traitement de l'intéressé, 

2 Les demandes doivenl êlr., dé""s""s, en prin­
cipe, en même lemps 'lU':: la ,I"mande 'le prêt spécial 
[ormul':-e au tHl", de l'article 39 de la loi du 21 juillet 
1950 ou aU l'lus tanl ,lalls les hnit ,jours suivant œ 
dépôt Des dérogations à ce!!e règle ne pourront 

1erintervenir, ('xceplionnelkmenl, que jusqu'an mai 
1954, 

• rr'Oulefois, lorsque l'emprunleur achète une maison 
ou un apparLcmcllL en CJQurs de construction, la 
demande de prN compl6mcnluire penl être dépos{-e 
S€11'lement lors de l'acquisitioll, 

Dans 'le cas~ pal' ail te Ul''S. oit un l'oncLioLlllah'"e 
•ouscrit ou achète des l'arts ou des action.s, soit 
d'une société immobflière conslilué€ sous le l'égime 
de la loi dn 28 juin 1938, soit d'une société coopé, 
rative de oollslruclion (soumise On non an r{>gime 
des llat.italious il l'Oyer modéré), ayant cHe-même 
sollicité l1n prêt ùans le cadre de la loi du 21 juillet 
1950, il pent ,'Ire admis il déposer une demande 
de prêl cOlnp1émcnluire, à condition que l'immeu­
lile à (,diner soit en (l'Jurs de conslruction 100's du 
dépôt de la demande, Le Illontant du prêt complé­
mentaire sera alors calculé sur la part des dépenses 
de oonstrnclion de l'immeuble se ""pportant au 
logement de l'inlél~l"sé, D'autre part, la totalilé de ce 
prêt complémenlaire deyra être remooursée dans 
,le délai de cinfl ans, sans qu'aucune fraction puisse 
être conS<J'lidèe au moyen d'un prêl du Cr6dil Fonde,,, 

Enfin, les personnes ayanl (:nll'epris une opération 
de constructioll avant 'le 25 décembre 1953 penvenl, 
à titre exceplionnel, lormuler une ([emauUc après 
la demande de Il!'!'t principal sous la double condi­
tion qu'il s'agisse d'une opération de oonstruction 
lion lermine", el que les fonds déjà versés pa,' le 
Sous-oomptoir des Enh'Cpren~urs "n le Crédit Foncier 
de France, à œlte dale, soienl inférienrs il 300;" dn 
monluntdu prêt principal. .. 

20 - Organismes l'rêlcilrs, 

lndt"pendamment du crédit fé>llcle,' et du Sons­
Comptoir des Enlrepreneurs, le Ministre des linan­
ces n, ""ur :l'application dn décl'Cl no [,3,702 du 9 
août 1953, désigné pour consentir des Iwêls romplé­
menhit-es runion de crédil pOUl' le bàUmen t, 3a 
a"cnue Kléber, à Paris. 

Les demandes présentées au Crédit foncier et au 
Sous-comptoir des Entrepreneurs sont adressèes au 
directenr déparlemental du Crodit roncier. 

Celles adressées à l'Union de c,'édit pour le bâli­
ment peuvent être prosculé€s par l'inlermédiaire des 
fédérations déparlemenlales des entrepriscs du bâti­
ment, 

30 - E:romen des demandes de pré/. 

Quel que SQit l'organisme prèlem', la demande 
de prêt sera examinée par le cami lé des préls spé­
cia"" fonetionnanl aupr('s du Crédit 'foncier de Fran­
ce. 

La décision du comité des prêls est sU[)Ol'ùonnc'e 
à la condition que l'emprunleur apporte les garanli"s 
ci-après: 

l'ne pmmesse de délégalion de lrnilement couvranl 
l'enscmble des engagements lels qu'ils résultcnt il 
la fois <lu peèl (,lOmplémcnlaire et du prêt pl'Încipal. 

EvenhlëJlemenf, Ja délt':'galion d'1!nc assul"tUice sm' 
la \'Ïe efl'edl1ée auprès d'ull organisme agréé pal' 
les élabli'''''mcnls prêteurs et dans les conditions 
rixoos par ces derniers; ceUe assui'anœ sel·a aCl'cdét' 
il la couverlul'C du I"'êt complémentaiN' et l'em, 
prunteur devra s'engager ft en maintenir la validité, 
à eonCllfrenœ du capital reslant dû, jusqu'an l'cm­
bal1rsemenl tola] dn prN complémentaire, 

CeUe ""urance ('st exigèe dans Ions les cas 0:• 
l'empl'ullleur anra alleinl l'âge de 'luaranle cin'I ans. 
n esl lrès sonhaitable qu'elle soit coulradie uIème 
dans les autres cas. 

40 ) Modalilés de versl'm'enl des fonds roucspon­
danl 'lU;r prêts .accordés, 

Les prêts accordés sonl versés aux inléressés dès 
l'ouverture du chaulier é''''llluellement sans attendre 
la signature du contrat ùu prêt pdncipal consenti, 
l1lals ,ù condition qu'fi ait été procédé à un examen 
sommaire par le Crédit roncier du droil de proprié­
té de l'immeuble alf('cl,; à la garantie hypothécaire 
du prêt principal et après prodnctioll d'une atles­
talion du uotail-e de l'emprunteur œrli[iant que I1m­
menbl.' est libre de loulcs charges hypothL'Cilires. 

Il en est ainsi (versemenl des fonds avant n'gu­
hn'i,alion des formuliIé, hypothécaires) même dans 
le ~as où une gUl'anlie hypothécaire esl exigée, c'est­
à-di 1'1' lorsque le prêt excède 300,00(1 Fr. el qu'une 
e'lnsolidation de la parlie excéd~nl celle somme est 
demund6e pal' 'l'emp.',mlelU" 

L'Înslt'llclillll des demandes lI<' pr"l pal' le Crédit 
foncier ou l'UniJn de crédit ""ur .je bàlimenl Ile 
donnera lieu il aucun droit autre que ooux exigé~ 
""ur l'examcn de la demande di: prêt principal. 

Pour le !\linistre el. par délégation 
Le Directeur dll Cabinet 

Camille BO:'>NOME, , 

ANNEXE 

DEMANDE de prêt cowplémenla;rc (d{crel nO :t3-702 
du '9 ail/lI 1953), 

A .-emplir par te conjoint qui a la quaIilé de fonc­
tionnaire (ou assÎIllilé, aU sens de l'article 2 du 
décret du il aoûl 1953) et à [aJre viser pal' le fom:­
tionnaire de 'lui relève le payement du traitement 
de l'intéressé, 
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Je soussigné 

Adresse . 

Date et lieu de naissanœ . . . . . . . . . . ~ . . . . . . 
Administralion (1) • •. . . . . . . . . . 
Grade administratif . 
1 mlice de traitement . 
Traitement budgétaire annuel 
Sollicite l'obtention d'un prêt complémeutaire de 
· • • . • .. . • • .. . . . . fralles.. 

En vue de: 
La construction, la surélcvation, l'addition, l'achè­

vement, ta remise en état d'un immeuble (2) sis à 
• • • . . . • • . . . '. '.' • • , (3) 
l'acquisition d'un togemeut en cours de cousll'llction, 
sis· à . • • • . • • • . . . . • . • 

• . . . . . .' . • • • • . . (2) (3) 
Profession exercée par le conjQint . . . . . 
· . . . . . . . . . . . . . . .. .. . . . . .. 

Nombre d'enfants à charge ouvrant droit aux allo­
cati<ms familiales . . . . . . . . . . . . 

Date de naissance de ces enfants • • . . . 

. . . .. .. . . . . 

. .. . .. . . . .~ 

.\utres personnes appelées à habitel' le logement 
(préciser leur lien de parenté) . . . • . . . . , • . . . .. . .. . .. . . . . . . . . .' .. . . . . . 

Le demandeur ou oon conjoint est-il déjà proprié­
taire d'un autre logement ou immeuble à usage 
d'habitation? . . . . . . . . . . .. . .. 

, Si oui, indiquer les raisons pour
1e~~elie; ii ~e peut y installer sa famille . 

., '" . . . . . . . . . ~ . . . . . . . 
" ... " ............ ,..~ 


Une aide oomplémentaire à la ooustruction a-t-elle 
déjà été demandée ou obtenue rial' le demandeur ou 
son oonjoint, auprès d'une œllecüvlté publique (oom­
munes, déparlements . . . . .) d'une caisse d'alto­
cations familiales ou de l'employeur du conjoint· 
...... ~.~~, .. ..~ 

Si oui, quel en est le m<>nlant . . , . ' . . . 
.. . . . . . . " . . . . . . . . . . . .~ 

Caractéris!iques du local <Î créer (ou ci aménager) 

Nombre de pièces prindpûles ' . . . . 

Surface habitah'le construite ou aménagée , 
• " .. • • " ~ • • • • • * • • • • • • 

Cotit approximatif de ta constructiün . , . 
. . . . .~ 

(1) Si le demandeur est en p!>sltion de détachement, indiquer 
également l'administration d'origine. 

(2) Rayer les mentions inutiles 
(3) Indiquer l'émpIacement exact de la construction (rue, n"); 

à défaut; mentionner' la riférenee au eadastre (section et n·). 

Le local sera-t-il occupé dès son achèvement par 
le demandellr et sa ramille ') . .' .... 

Si non, en indiquer les raisons et précise.. les 
conùitions d'OCClipati,Jn provi5ll1Îl'eS . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Date de déliVl'ance: 


Du permis de construire . ... 

De la décisi<>n provisoire d'octroi de prime 

.. ~~.'.'."~""'" 

S'il s'agit de l'acquÎsilion d'ull logement en COlil'S 

de eonstruclion indiquer la date à laquct1e a été passé 
l'acte ' • • . ' . . . . . . . " ...•. 

Je œrtifie sur l'honneur l'exactitude d"s rensei-" 
gncments fournis dans 'la présente dem'ande et 
m'engage : 

A consentir une délégation de traitement en faveur 
de l'organisme prêteur sur la dem-ande qui en SCl'ait 
faite par œt organisme auprès de mon administra­
tion; 

A souscrire, avant la r-emi:se des fonds, une assu­
rance vie d'nn montant égal au prêt accordé (2) (4), 

A déléguer, avant la remise des fonds, en tout ou 
partie, à concurrence du montant dn prêt. une a~su­
rance déjà conlractée (2\ (4); 

A prévenir immédiatement l'organisme prêteur de 

m<m départ éventuel de l'administration pOUl' une 

autre cause que la mise il la retraite. 


Fait à . . ' , . , • le . . , . . , ' • 

(Signature de l'intéressé) 

Visa (et observations évenluelles) du fonctionnaire 
de qui relève te paiement du traitement de l'intéressé. 

COMMt;:"IE-MIXTE D'ANÊCHO 

No 9-54,1CM. - Par arrêté municipal, apprOUvé 
par le Secrétaire Général en date du : 

21 avril 1954. - Il sera perçu à d'lIe" du 1er janvier 
1954. au pl'Ofit du bn.dget communal d>A nécho dix 
(10) centimes addilionnels sur les taxes el impôts 
ci·après, dont les assnjettis sont domiciliés dans la 
Commune: 

10 ) Contribulion foncière sur les immeubles bàlis 
ou non. 

20 ) Patentes. 

30 ) Licences. 
Ces cenlimcs additionnels seront perçus su,' les 

mêmes rôles que ceux des contributions auxquelles ils 
s'appliquenL 

~....~..._--- ­
(-i) L'obligation de liOu8crire une allSuranee vie n'e8t exigée 

(,ue des pel't01lnes ayant atteint PAge de quatante~eina ans au 
moment où ellèS présentent leur demande. 
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PARTIE NON OFFICIELLE 

AVrs ET COMMUNICATIONS 

Offic•• d. ch••, •• 

A l'IS N' 24D de l'Office des Change.• relatif uu,~ 


nouveaux cours achetcul' et.vendeur du peso I1lexi~ 

ooin. 

A compter du 20 avril H),")-!, Jes oours-\'crsemcnL 


acheleur ct vendeur praLiqués par 'le Fonds de 

Stahilisalion des Changes sur le p-eso mexicain, sont 

les' suivanls : 

à l'uchat: 100 pesos mexicains = fl'ancs métro. 2.779. 

à la vente: 100 pesos mexicains = francs métro. 2.821. 


L'A"is n' 214 est abrogé. 


DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
au livre foncier du Territoire du Togo 

TO\l.les pe ..aonnes intéras•••• 80nt admises è lormer op­
posilion eux .... 6a8nlas Immatriculations èa mains du con­
as ..vateu .. soussigné, dans le detlel de 'rola mols è compter 
de "alilchag Il das présenta 8v18, qui aura lieu Incessamment ­
en l'aufillol r8 ,du tribunal civil do Lo.m6. 

Suh'ant réquisiLion, no 2.422, dépos("€ 'le 7 jan\'Îer 
1954, le .sieur Doumassi Koudjaou né à Dzélu-Kopé, 
prûfession de culti,'aleul", de Ille urant et domicilié à 
Badou-Dziùji, majeur nou intel'dU jouissant de sCs 
droits civils selün son slnlut pers·nnnei indigène ct 
optanl pour 'la législation l'n-mçais'(', den~aI1de l'imma­
tl'ieulalion au Li"f'c ronder dû. Territoire du T{)go, 
d'uu inl'meub'le urhain hâti, consislant en un L~l"l'ain 
ayant la fOl'nle de pü!ygone iI'régulicr complanté de 
caféiers, d'une contenance loUile de 39 a. 29 cas. 
sitné à Palimé, Cercle de Klouto, et borné au nord 
pal' les passages el une rrmlc en pl'o.iel, au sud par 
JIihela el Goka Amégall, ù l'Dllcsl par Paul Agbe­
mat)iassé el i\"konoll .Jnslin el à l'est par Goka 
Amégun. 

JI déclare que ledit immcublc lui apparlienl et 
n'est, à sa cûnnaissance, grevé d'aucuns droils ou 
charges l'l'Cl s, ~ctllels ou éVlCntuels. 

Suivant réquisition, no 2,423, déposée le 12 mars 

1954, 'le 5ienr Novon Senyo né à Missi.on-Tové le 

4 mars 190-1, prof~ssion de cultivaleur, denlClIl"anl 

et domicilié à Palimé-Agouékondji, majeur non iuler-


N.B. - Ces dispositions De foI1t que reprendre e~lle5 qui ont 

déjà fait .l'objet d'une publieation par l'Office local des Chan­

ges; il va de soi qu'en dehors de la modification des cours il 


,n'est 	rien changé au régime des oégociations au comptant et à 
terme du peso mexicain, tel qu'il a été défini par les 10s­
trU'ctions n" 410 et 412. En particulier l'achat et la "ente du 
peso mexicàio doi\'eot continuer à se faire sur Le Marché Offi ­
ciel; en autre, pour les opérations au comptant, les cours doi­
vent être compris dans les nouvene~ limites indiquées ci-dessus. 

dit jouissanl ,Ic ses dL'OitS civils scIon son stallll 
personnel indigène et oplan t pour la législatiün 
fl'an<;'aisl', den13nde l'immatriculatioll au Livre foncier 
du Territoire du Togo, d'ull immeuble rural bâli 
en parUe, consislanl en un Lerrain ayanl la forme 
d'lin pûlygolle il'rpgulieJ~ complanté en parne lie 
caféiers et palmiers ù huile, d'une contenance tota~e 
de 2 ha. 1 a. 52 cas. situé ù Pa1inH~, Cercle dc 
Kloubo, connu sous le nom d'Agouékondji et borné 
au norù pal' Salou Nago Abibou, il l'est par Je 
marigot IIalsé, au surl pal' 'le elLe! Etsé Agba et 
li 1'ouest pal' !\.onùo Fh.1VC-, Aziaka et Korlo 'tO\'on. 

JI déclare que Icdit immeuble .lui appal·tienl cl 
u'est, li sa connaissance, grevé d'aucuns droils uu 
charges rée'ls, actuels ou év~ulllels, 

Suinmt réquisition, no 2.'l21 1 déposée le 12 mars 
1H5-t, le sieul' KoHi Dzûgan né à Agou-Nyûgbo­
Da'Javé ,'·crs 1890 profession de eultivateur-plantelll', 
demeurant ct domicilié à Agou-Nyogho-Dalav{', ma­
jeur nûn interdit Jouissant de ses droits civils selon 
son slatut personne'l in,ligène et oplant pOUL' la 
législation fr.ançaise, demande l'immalriculation au 
Livre roncier du Territoire du Togù, d'un immeublè 
rural non hâti, consislant en un lerrain en form'c 
d'un polygone irrégulier complanté de cacaoyers, 
d'nne contenance tola:!c de 87 a. 20 cas. situé il 
Agou-Nyogbo, Cercle de K louto, connu SOltS li' nom 
de Gbodomor et borné au nord par Sapa Yaogan, à 
l'est pal' Yoko Agbozo, au sud par Kodjo Ayissa ct 
Kokou Y. Agbozo et à l'ouest ,par Seth Yao Agbeko. 

Il déclare qne ledit illll1t('nblc IlLi apparlienl cl 
n'cst, à sa connajssall(,"..c~ grevé d'aucuns droits ou 
charg-es réels, actuels ou éventuels. 

Suivant ré'quisiLi{)n, na 2. 42;'}, dép,o'iéc le 12 Jnars 
1 U:l4, I·e sieur \Yarenfried Tay né à Agou-Akplolo 
vers 1904, profession d'aclieteur de produits de­
nleUI'Unt el d()micilié à Agou-Akplolo, majeur non 
interdit jouissunt de ses droits civils s'elon sun slatut 
pel'~onnel indigène el oplant poni' la 16gislatiüll fran­
çaÎs.r-, demande l'inllnalriculalion au Liyre l'onci.ér du 
Territoire dn Togo, ù'un Îmmel,lblC' ..ural non hùti, 
consistanl ·en Ull ,lerrain en fOl"llll'~ d'ull polygoue 
irl'é.gu1ier l'Oluplauté de caeaoycl's Pn parlic en plein 
rapporl, d'une oonlenance lotalc de 1 lia. 42 a. 64 cas. 
situé li Agou-Akptolo, CercIe de I\.lünlo, Dounu sous 
le nom ll',\wliml' et hOl'n~ au nord el li ri'st pal" 
David !\.uwonou, au slld par le l'nisscau Akollklo et 
à l'oncsl par Kossi Wega. 

Il déclar", que ledil immeuble lui appartient et 
n'est, à s~ connais~anC€, gl'evé d'aucuns droils ou 
cllarges r(oe'ls, actuels ou évenluels. 

Suivant réqnisition, n' 2.~26, déposée le 13 mars 
1D54, le sieur EmlUannel Kalépé né à Assahollu vers 
1915 professiûn de meunier, demeurant el domi­
cilié à Assahoun (Cercle de Tsévié),_ majeur non 

. interdit jouissmt dc ses droits civils selon son stalnt 
personnel indigèned optant ponr la légistation fran­

http:l'onci.�r
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fnÎSC, demande l'immalriculalion au Livre foncier du 
Territoire du Togo, d'uu immeuble m'IJUin bâli. con­
si,lont en un terrain ayant la forme d'un quadrila­
tère irrégulier. d'uue con!cnanl'C Lolale de 1 a. 40 cas 
sitné à PaUmé, ('..ercle de [{Ioulo, connu SOIIS le 1I0U; 

dt' NomneLoukondji ct borné au nord pal' une me, 
à 'l'est et au sad pàr Komlan Dawlldu et tr l'ouest 
pat' Ahudu. 

11 déclare que ledit immeuble lui al'parlie" t et 
n'est, il sa connaissnnœ1 grevé d 1mlCl1ns droits ou 
charges réels, actuels on é,'€nluels. 

....._-~-~--~ 

Suivant réquisition, n" 2.427, déposée le 1" mars 
1954., le sieur Cyprien Amuzugan né il Aùjiùogau 
(Anccho) vers 18\18, profession d'insli(uIcUl', demeu­
ranl et domicilié à LOUlé, majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils selou son statut personnel 
indigène et optant pour la législation fran,aisc, 
demande l'immatriculation au Li\'l'e foucier du Tel'ri­
toiJ'~ du Togo, d'un immcuble rural non lY.1li, consis­
tant en un terr,ain ayant la forme de polygone 
irrégulier, d'une contemlllcc lotale de 2 ha. 02 a. 
76 cas. 50 situé à Baguida-Plantalion, Cercle de 
Lomé, connu sous le nom de Baguida-PlantaLion el 
borné an nord par Sessi Komahé et Komlau Solé, 
au sud par Kossi Gah et AdjOOda Agog'Ii, à l'e:,t pU!' 
AdjOOda Agog'1i et " l'ouesl par Sessi Komahé. 

11 déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance,' grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, aduels on éveutuels. 

Suivant réquisilion, nO 2.428, déposée le 1f) mars 
1954, le sieur Alfred Anonéué né à Kougnoholl en 
1!131, profession cIe plantenr, demeurant el domicilié 
à Kougnohou, majeur non interdit jouissant de ~Cs 
droit-; civils scIon son slatut pel'iSOnnel indigène et 
oplant poUl' la législaLion française, demande Pimma­
ll'ienlation au Livre foncier du Tel'litoire dn Togo, 
d'un immeuble rural non bflli, consistant en un ter­
rain ayant la forme d'un polygone irl'égnliel' el 
romplanté de c.acaoyers, de caféiers et de palmiel's il 
hnile, d'une contenancc lolale de 4 11ll. 19 ares situé à 
Kocgnohou, Cercle d'Alakl'amé, connn sous le l1<mt 
d'Atekpo et borné an nord par Gassou Adonkoll, à 
('est par le ravin Koutehovi et Anonéné Ahovi, au 
sud par 'la rivière Konl'eho et à l'ouest par Aghédé 
Boko el Agbégnalé Bokû. 

Il déclare qne ledit imllleuble lui appartiçllt et 
n'est, ft sa connaissance, gœvé d'aucuns dl'oils ou 
c1wrges réels, ;lcluel, ou éventuels. 

Snivant réquisition, no 2.429, déposée le 15 mars 
1954, le sieur Jonalban IL Goka né à Agouévé en 
lillO. profesSÎlOn de propriétaire, demeurant et domi­
cilié il Papassé (Gold-Coast), majeur non interdit 
jQlùssant de ~s droits civils selon son statut pel'­
wnnel indigène et oplant ponr la législation française, 
demande l'immatriculation au Livre foncier du Ter­
ritoire du Togo d'un inuneub1e urbain bâli, collsistant 
en un rerrain en forme d'lm quadrilatère irrégulier, 

TERRITOIRE DU TOGO 

œune contenance tolale de g u. 25 CilS. situé à Lomé, 
CerCle de Lomé, connn sous le tWill de Plantation­
<?lympioet honté il l'est par Lydia O. Olympio, il. 
'1 ouest et an nm'd par des rues Monseigneur CeSSOll 
et. Blagoggro ct au sud par le marl'éeage. 

11 déclar'c que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé (fallCUns dr'QUs ou 
charges réels, aclnels ou éven tnels. 

Suivant réquisition, no 2.430, déposée Je 1;; mars 
1954, le sienr Vcuance Gbellyedji Ewe:sigbé Anlan­
d.il nt' à Lomé le 14 septem brc 1909, profession de 
su",,,,illant des Iravaux publics, demeurant ct domi­
cilié à Lomé, majeur non interdit jouîssanl de ses 
droits cidts scIon son statut personnel indigène et 
Qptanl pOlir 'la I(>gislation française, dmnande l'Îlll­

mall'Îculalion au Li'Te roncier du Terliloirc dll Togo, 
d'lIn inlmeuble rural non bâti, t'lOllsislanl en un 
terrain ayant la forme de polygone irréguliel', d'une 
contenanœ lotale de 55 a.. 35 cas. situé à Tokoin 
(qual'licr \Vouli), Cerde de Lomé, connn sons Je nom 
de Tokoin-'Vouili e! borné au nord pal' Ahon Djoka, 
à l'esl par Agllenyegan Zamkpo, au sud par Venance 
Gbeuyedji T. F. n. 1·993 et à l'ollcst pat' Assémé 
Sepongbé. 

Il déci",,,, que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, il sa cfll1naissJ.ncc, gt'cvé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou é"t'ntuels. 

Sui vaut réquisition, no 2.431, déposée le Li mars 
1954, le sieur Jonathan K. Goka lIé à Agonévé en 
19tO, profession de propriélaire, demenrant et domici­
Hé à Papassé (Gold-Coast), majeur non interdit 
jouissant de ses druits ch'ils selon son statut pet'son­
nel indigène et optant pour la législation frnnçaiS'-" 
demande 'l'immatriculation an Livre fonci".. dn 
Territoire du Togo, <l'un immeuble urbain pâli, cün­
~blant en unlerrain en forme <l'un quadl'ilatèœ 
il'l'éguli€r, d'une contenance lotale ~ 5 a. 63 cas, 
situé à Lom(>, Cercle dç L<>mé. connu sous le nom 
de Planlation,Olympio el horné à l'est et an nord l'al' 
Priscillia de Médeiros, .Ul sad pal' III ru~ Tmnakloé 
et à l'ouesl par le titre l'oncier nO 1.281. 

Il déclare que ledit immeuhle lui appartient et 
n'est, à sa connaissanœ, gl'evé d'aucuns droits ou 
charges r('Cl" actuelS on évenluels. 

Snivant réquîsilion, n" 2.432, déJ!Osée le 23 mars 
1954, la dame Hélène Anokor Creppy née à Anéeho, 
profession d'institutrice, demeurant el domiciliée à 
Lomé. majeure non interdite Jonissant de ses droits 
civils ·selon ,"n stalut personnel indigène et optant 
ponr la législation française, demande l'immahicula­
tion au Livre foncier du Territoire du Togo, d'un 
immeuble urbain non bâti, consislanl en 1111 terrain 
ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une oon­
tenanœ totale de 10 a, 27 cas. situé à Anécho, 
Cercle d'AnéellO, oonnn sous le nom de Djamadji­
Kpota el borné au nard par Rodrigues Sallah, à 



, . 

JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 mai 1954460 

l'est par Ayélégan d'Almeida, au sud l)Ur la route 
d'Anécho - Lomé el à l'ouesl par Isaac Kokodolw 
l'rinœ, 

Elle déclare 'lue ledit immeuble appartient ii ellc 
et n'est, ft sa connaissance; ~revé d'auculis droits 
oU charges rée1s) actuels ou ~vcnlHeIs. 

Suivant réqnisition, nO 2A33, déposée le 26 mars 
19:';4, le sieU!' John Doh Xovieküu né il Adn (Gold­
('..oast) cn 1919, profession de jilanleur el COmmer­
çant, demeurant el domicilié ù Ezimé (Cercle d'Ala­
k!>umé), majellr mm iuterdit ,iouiss"nt de ses ,lroits 
civils selon sou ,lalut personnel indig~nê et "plant 
ponr la législation française, demande l'immallicu­
tation au Livre fqncier dn Terriloi,.,,, du Togo, d'lIU 
immeuble mral en partie bàli, consislant ell un 
terrain incu'lte aymIl hl forme irr'égutièr'C, œune 
contenance totale lte 1 ha. 58 a, 06 cas. silué i. 
Badou (Litimé), Cercle d'Atakpamé et borné au lIord 
par la rivière Béna, à l'est par Xyamekou Akoe, 
au sud par la l'()ute d'Atakpamé et à l'ouest pal' 
Boukaté et la Collectivité Out.a de Badou. 

Il Jéclane que ledit immeuble lui apparlient ct 
n~est, à sa connaissanœ 1 grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, acluels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 2.43,., déposée le 26 mars 
1954, Je sieur John IXlh Xoviékou né à Adn (Gold· 
Coast) en 1919, profession de planteur et commer­
çant, demeurant et domicilié à Ezimé (Cercle d'Ata· 
kpamé), majeul' non iuterdit jouissant de ses droits 
civils selon son stalut personnel indigène et ()plallt 
pour ln législation française, demande l'immatricu­
lation an Livre foncier du Territoire dn Togo, d'uu 
immeuble rural eu partie Mil, consistant cn uu 
berrain ayant la forme irrégulière, d'une contenance 
Male de 1 ha, 81 a, 30 cas, situé à Badou-Djindji 
(Litim6), Cercle d'Atakpamé, connu-sous le nom de 
NoviékoukQpé et Ihlru;' au nord par Akpémado de 
Radou, à l'est par le cours de la l'jvière D,iindji, au 
sud par Kokou Dzise et au snd-ouest par Akpo 
Kodjovi. 

11 déclare que ledit immeuhle lui appartient et 
n'est, à sa c<mnaissanœ) grevé d'aucuns droits ou 
charges rl'els, actuels oU éventuels. 

Suivanl l'équisilÎ<m, no 2.43:;, déposée le :lB mar" 
1954, le sieur Akpa~li Ahiakou né à Agouévé le 4 
}uin 1905, profession de cultivateur-planll'lll', de­
meurant el domicilié à Palimé, majeur non interdit 
jouissant de ses droils civils selon Sûn statut personnel 
indigène et optant pour la législation française, de­
mande l'immatriculation au Livre I<:lllcier du Terri­
toire du Togo, d'un immeuble urbain bâti, consistant 
en un belTatn ayant la forme d'un polygone irré­
guUer complanté en partie de caféiers en ptein l'nI" 
port, d'une contenance totale de 37 a. 90 cas, sitné à 
Palimé, Cercle de Klouto, connu sous le nom d'Ag,mé­
kondji et borné au nord et à l'ouest par des rues en 
projet, à l'est par Gabriel Davi et André Dossouvi et 

'GlU sud par l'Emprise du Chemin de Fer. 

Il déclare 'lue ledit immeuble lui appartient ct 
ll~csl, il sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou évenluels. 

Suivant rétl'uisHi'ÛH, lIO 2, l3(~ tlépû&éc le 20 mars 
1954, la dame Cécile Amedemnnya Romla Edûl'h née 
il Glidji (cercle d'Anécho), demeurant et domiciliée 
" Lomé, ma,j,mm non inlerdile jouissant de ses druits 
ci"i1s selon wn slalut personnel indigène et oplant 
[lOlll' la législati>on française, demande l'immatricu­
lation au Livre fonciel' du Territoire du Togo, d'llll 
immeuble urbain non bâti, consistant en un terraill 
ll,l'ant la forme d'un pclygone ir!'égulier, d'une con­
tenance totale de 3 a, nI cas. situé à Lomé, Cercie 
de Lomé, connu sous le nom de qual'ticr nO 9 et 
borné au nord pal' Lucia Amassab Tometi, all sud 
par Marguerite ASS,lh Tometi et WUliam Fumey, li 
l'est par une ruelle et Lucia Amassah Tometi et il 
1'ouest par Victoria Assab Tome li, 

Elle déclare que ledit immeuble apl'artient à elte 
et n'est, à sa connaissancet grevé d~auculls droits 
ou charges réels, acluels on éventuels, 

Suivant réquisition, no 2.437, déposée le 29 Illa.'s 
1954, le sieur Jean Akakpo Houndjoé né il Tùgo­
v>lle (Togo) Cil 1909, profession d'employé de 
Commerce (Sedec), demeurant ct domicilié à l.éo­
poldville (Congo-Belge), maJeur Mn interdit jouis­
sant de res droits civils selon son slatut personnel 
illdi~èue et optant l>our la législation française, 
demande l'immatriclllalion au Livre foncier du 
Territoire du TOg<), d'un immeuble urbain bâH, con­
sistant Cil un lerrain ayant la forme d'un quadrilatère­
irrégulier, d'une contenance l(Ilale de :; a. 72 cas_ 
situé à Lomé et borné au nord par la rue Pasleu!' 
BaNa, au sud par Tbomas Farrall, il l'est par les 
héritiers Eu!alia Amorin el et à l'ouest pal' la rue 
Octaviano Olympio. 

j 1 déci Ul'C 'lue ledit imm",uhle 1 ui apparUent et 
n'~st, à sa connaissance: grevé d'aucuns droits ou 
cbarges réels, actuets ou évenhiels. 

, 
Suivant l'équisi,tion, uO 2.438, deposée le 2 avril 

1954 le sieur Hobert Christol'he Gomez né à Anéeoo 
le 15 novembre 1910, profession de géomètre et 
dessinateur, demeurant et domicilié à Lomé, majen!' 
uon interdit jouissant do ses droits civils selon son 
statut p"rsanne1 indigène et optant pour ta législa­
tion française, deII\ande l'immatriculation au Livre 
foncier du Territoire du Tog", d'un immeuble Ilrhain 
non bâti, consistant en un lerrain en forme de 
polygoue irrégulier, d'une contenauœ totale de 1 ba. 
S;; cas. situé à Lomé-Tokoin, Cercle de Lomj., CO);lnll 
S(IUS le nom de Tokoin et borné aU nord et ruTsud par 
Akuélé Soga, il l'est par l'Hydrocarbure (F,A,O. et 
H,A.C,) et à l'ouest p'ar Robert Christophe Gomez. 

Il déclare que ledit immeuble Ini appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé ù'mlcWls droits ou. 
eharges réels, actuels (!Il éventuels. 
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Suivant réquisition, nO 2.430, déposée te 2 avril 
1954, le sieur Robert Christophe Gomez né il Anécho 
le 15 novembre 1910, profession de gùomètre ct 
dessinateur, demeUI\Hll ct domicilié à Lomé, majeur 
mm interdit jouissant de ses droits civils scIon son 
statul persnnnel indigène ~t optant pou,' la législation 
française, delnandc l'iImnatdculatîoll au LiVL"'C fon­
del~ du Territoire du Togo, d'uu ünmeuble lld)aill 
non bilti, consistant en un lerrain en forme de poly­
goue irrégUlier, d'uue ronlenance totale de il a. 22 

,eas. silué à AIllOulivé-Tokoin, Cûrc1f' de L,Hué, connu 
sous le nom de Toküin ct borné au nord pae la voie 
fen'ée du camp d'aviati'll1, au sud el à l'oupsl pal' 
la Collectivité Konou et à l'est (la,' Tln''''rl Chl'istoplle 
GDl1lez. 

11 déclare 'lue ledit immeuhle lui appal·tient et 
n'est, à sa cDnnaissanœ, grevé d'aucuns dl"Oîts nu 
charges réels, actnels ou é\"Cnluels. 

'Snirant réquisition, n" 2.410, <léjJosée le l:i mu..s 
1954, le sœur Denis Cutnlun .Iohnson 'H; il Agoué 
(Dahomey) ve"s IIllS, prüfession de chauffeur, de­
meurant el domicilié il B{!-Apéyémé, majeur nun 
interdit jouissanl de ses droits civils selüu sou slatul 
personnel indigène ct optant pour la législalion fran­
çaise, dern1111de l'immalriculatiun au Livre roncier du 
Territoire ,lu Togo, d'uu immenble urbain bâti, con­
sislant en un terrain ayant la Conne d'un quaill,na­
tère irrégulier, d'une contenance totale de il a. 111 e:",_ 
situé it Lomé, Cercle de Lomé1 connu sous le nom 
d'Apéyémé et borné an nord Jlar Félicia Ad{lUgbn 
Agllalakou, il l'est par Teko Joseph, nu sml par 
Aziadennn et il l'ouest par Blai~c AmouZüu. 

11 décb.'C 'lue ledit immeuble lui al'jlarlient et 
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns dt"'OHs: OH 

charges rools, actuels {ln éventuels, 

Suivant réquisition, nO 2.441, dépos(oc <le 3 ani! 
1954, la dame Anassi Anthony née à Lomé en 1890, 
I,rolession ,le pl'Opriétaire, demeurant et domicilié,., 
il Lomé, majeure non intel'dile junissant d{) s<;s droits 
civils selon !iOn stalul pel's3nnel indigène et optant 
poUl' la législation rran\'aise, delllande l'immatricu­
lation au Livre foncier du Terl'ÏtDire dn Tog(), d'uu 
immeuble urbain non bâti, cDlIsjstunl en un h.'rl'uin 
en forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une conle­
nance totale de 6 a. 8 cas. silué il Lomé, Cercle de 
Lomé, et borné ~ l'est par Emmanuel Anthony, li 
l'ollest par la rue de l'm'is, an nord l'ur Adjonau 
Homaw'O et Sam Signr et au sud pal' la rue Agbélsia­
Ian Anthony. 

Elle déclare que ledit immeuble appartient à ellc et 
n'est, il sa OOlllluissaucct grevé d'aucuns tlt'OHs OH 
cbarges réels, actnels ou é""",tuels. 

Le Conservateur de la propriété foncière, 
Jean M"'ZGllE. 

RECEPISSE DE DECLARATION 

Titre de l'association: ,Renaissance KandI! ,. 
But: Pratique dn Foot-Bali ct de l'Athlétisme. 
Siège Social: l_andé. 
Pièce anne.rée: statuls. 

ETl'l'lS OF. M- RAYMONO VJALE. AVOCAT-DÉFENSEUR A LOMé: 

Divorce 

D'un jugement par défaut rcudu par le Tribunal 
de Pl'emièl'c Instance de Lomé, le 19 Mal" 1954,< l'n­
rl'Jllistré, au profit de Madame Navarre Marie-"I<lade­
leine. sans profession, épouse de Monsieur Castainfll 
Guy, sans profession, avec lequel elle est domiciliée 
de droit, mais résidan t de fait il Paris,< 81, Rue Er­
lanJller, contre ledit MonsieUI' Castaing Guy; demeu­
rant ci-devant à Lomé et il Palimé (Togo), et n'ayant 
actuellement ni domicile, ni résidence connus; il a 
été extrait ce qui suit : 

«Le Tribunal: 
«Statuant en Chambre du Conseil en matière ci ­

e: 	 vile et en premier ressort, par défaut, 
«Prononce le divorce entre les époux Castaing­

/{ Navarre aUX torts et J,triefs exclusifs du Inari; 

«Prononce la dillSOlutiou du régime lllatrimoniai 
«ayant existé entre les époux, 

«Commet le Notaire en fonctions il Lomé pour 
«procéder il la liquidation de la Commuuauté; 

«Confie il la mère la garde de ses deux enfants 
«mineur., Marie Christine et Jean François. 

• Commet l'Huissier en fonctions~ à Lomé pour 
«signifier la présente décision au défenseur défail ­
«Jant ». 

La présente insertion a lieu ell conformité de l'ar­
ticle 247, paragraphe 3; du Code civii et en exécu­
tion d'une ordonnance sur requête de MOllsieur le 
Président dudit Tribunal en date à Lomé du 10 
mai 1954. 

Pour extrait cel·tifié conforme par l'Avocat-Dé­
fenseur soussigné, constitué pour la dflme Navarre~ 

R, VIALE. 

AVIS 

Messieurs les actionnaires de la S.A. Cbristopbc­
Togo dont le siège est à Lomé, Boulevard Circulaire: 
sont convoqués .. l'Assemblée Ordiuaire qui aura lieu 
le 25 juin 1954 .. 15 heures au ,sièW~ de la Société. 

O,'dre du jour. 
1"1 - Approbation des comptes de l'e,ercÎce ar­

rêté au 31 décembre 1953 

2"/ - Répartition de dividentes 

3°1 - Divers. 
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